
P U B L I C N O T I C E 

PUBLIC NOTICE is hereby given by the undersigned, Town Clerk of the 
aforesaid Town, THAT: At a regular meeting of the council held at the 
Town Hall of St-~ustache on Monday May 8th., 1967 at 8.00 o'clock p.m. 
were present messrs. Laurent Barbe, Rémi Charbonneau, Jean-Paul Paquette, 
Eugène Renaud, Jean Rocheleau and Paul Tardif under the chairmanship of 
His Honour Mayor Luc Léveill€, the Council has adopter the following 
by-laws: 

547" Stationnement pour Roulottes" 
548 "Amendement au Règlement 495, article 5, 

{automobiles) Taxes et Permis d'Affaires" 
551" Emission de Permis de Danse" 

Certified copies of said by-laws are now deposited in the records of 
the Town hall of St-Eustache, 235, rue St-Eustache, and therefore are a
vailable for consultation to whom wishes to do so. 

DONNE A SAINT.EUSTACHE CE 9EME JOUR DE MAI HIL NEUF CENT SOIXANTE-ET
SEPT. 

Province de ~uébec 

Ville de St-Eustache. 

~ Henri Hémond, 
Greffier. 

Comté des Deux-Montagnes. 

REGLEMENT - ZONAGE NO. 552. 

Concernant l'occupation des terrains et l'édification/~ l'occupation 
et l'établissement de zones dans la Ville de St-Eustache. 

ATTEhDU QU'en vertu des pouvoirs que lui confère la loi des Cités et 
Villes, le Conseil municipal de la Ville de St-Eustache a le pouvoir 
d'amender ou d'abréger des règlements existants. 

ATTENDU QUE le règlement de zonage et de construction ho. 324 et ses 
amendements ne répondent olus aux besoins de la Ville et qu'il est. 

1 ~ 

urgent de 1 abroger et de les remplacer par un autre règlement de zo-
nace et un nouveau rplement de construction afin de pourvoir aux be
soins de son aménagement futur. 

A une séance régulière du conseil tenue au lieu ordinaire des assem
blées le 19ième jour de juin 1967 à laquelle séance sont présents: 
Messieurs les Echevins, Jean-Paul Faquette, Paul Tardif, Jean Rocheleau 
Rémi Charbonneau, formant quorum et siégeant sur la présidence de son 
Honneur le Maire- suppléant Eugène Renaud. 

Il est proposé par Monsieur l'échevin Jean-Paul Fequette secondé par 
monsieur l'échevin Jean Rocheleau conformément aux avis de motions 
qui ont été données aux assemblées tenues le 18 septembre 1963, 15 
octobre 1963, 11 novembre 1963, 19 mai 1964, 28 septembre 1964, 9 mai 
1966, 12 septembre 1966, 20 octobre 1966, 13 mars 1967. 

Et adopté à l'unanimité: Il est par le présent règlement portant le 
numéro statué et ordonné comme suit et qu'à coIBpté de l'entrée envi
gueur du vrésent règlement, la Ville sera divisée en zone, la construc
tion et 1 usage de ses terrains seront rèclementés comme suit: 
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Règlement 552 
INDEX ALPHABETIQUE 

TITRE DE L'ARTICLE 

Affichaee, zones résidentielles 
Affichage, zones commerciales 
AErandissement d'occupations existantes 
Alignement de construction 
Alignement de construction aux intersections 
des rues 
Alignement de construction zones commerciales 
Antennes de radio, de radar et de télévision 
Attributions de 1 inspecteùr des bâtiments 
Bâtiments temporatres 
Changement de niveau du terrain naturel 
Cirques, champs de course 
Classification des résidences 
Classification des établissements de commerce 
Classification des établisse□ents industriels 
Clôtures, murs et haies 
Clôtures, zones industrielles 
Commission d'urbanisme 
Conservation des arbres 
Constructions affectées 
Construction en avant de l'alignement de cons
truction 
Coopération de la Police 
Cordes à linge 
Définitions 
Délai de construction 
Densité de construction et espace libre 
Dépendances 
Description des zones 
Dimensions minima des maisons d'habitation 
résidentielles 
Dimensions minima des bâtiments commerciaux 
Dispositions, applicables, Zone "A" 
Maisons isolées ou jumellées- un logement A un 
étage ou deux étages a) ••••••• d) •••••• 
Dispositions applicables, Zone "B" 
Maisons isolées ou jumellées - un, deux, trois 
quatre logements, un étage ou deux a) ••••• D ••.• 
Dispositions applicables Zone "C" Maisons 
isolées à trois étages 
a) •••••••• 8) ••••••• 
Dispositions applicables "Zone de Commerce" 
de la classe 1 
a) ••••• B) •••••• 
Dispositions applicables, Zone de Commerce de 
la classe 11 et 111 
a) •••• b) •••• c) •••• 
Dispositions applicables Zone industrielle de la 
classe 1 
Dispositions applicables, zone industrielle de la 
classe 11 
Documents 
Edifices publics et religieux 
Elévation et pente des entrées de cour ou de 
garage 

NO. 
Ml.TICLE 

5-5 
6-2 
4-14 
4-3 

4-6 
6-4 
4-32 
1-6 
4-16 
4-J0 
4-18 
J-1 
J-2 
J-3 
4-7 
7-4 
1-9 
4-19 
1-4 

4-5 
1-10 
4-34 
2-1 
4-28 
4-44 
4-10 
1-16 

5-7 R-A 

5-8 R-B 

5-9 C 

6-9 

6-10 

7-5 Z-oNEl 

7-6 
1-15 
4-12 

4-42 

PAGE 

J2 
36 
21 
16 et 17 
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36 
25 
1 et 
22 
24 
22 
11 
12 
13,14 
19 et 
41 
2 et 
22 
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18 
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3 

19 

et 
20 

15 

25 et 26 
5-6-7-8-9-10 
24 
28 et 29 
20 
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Jl 
J6 

33 

J4 

J4 et 35 

37 

37-38-et 39 

41 

41 
Jet 4 
21 

28 
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Suite. 

TITRE DE L'ARTICLE 

Enseignes faisant saillie sur l'aligne
ment de construction. Enseignes lu~i
neuses 
Entrée en vi~ueur 
Entreposage de matériaux~à l'ext6rieur 
Escaliers extérieurs- interdiction 
Escaliers de secours 
Espace de chargement 
Exercice des professions libérales 
Fosse septique 
Front des établissements commerciaux 
Garages particuliers et 3bris pour auto
mobiles 
Habitations aménagées à l'arrière d'un 
lot ou avec une façade sur une ruelle, 
zone résidentielle 
Hauteur des b&timents 
Hauteur des étages - sous-sol 
Imitation 
Industries et autres occupations 
insalubres prohicées 
Jumelaee défendu 
Logements au-dessus ou attenants aux 
commerces 
Lots à bâtir- dimensions 
Marges de reculement sur les limites 
séparatives à l'arrière zones résiden
tielles 
Marges d'isolement latérales zones 
commerciales 
Occupation zones commerciales 
Panneaux-réclames, zones industrielles 
Pénalité 
Piscine 
Place pour chargement et déchargement 
des véhicules zones industrielles 
Possession d'animaux prohibés 
~rocédures à suivre par l'inspecteur des 
bâtiments 
Propreté 
Rebuts de voitures et autres 
Reconstruction d'un bâtiEcnt détruit 
~éduction de la superficie d'un lot 
Règlements abrogés 
Règlements incompatibles 
Réservoirs à l'huile à l'extérieur des 
bâtiments résidentiêls 
Restrictions pour certains commerces 
Revêtement extérieur d'un bâtiment situé 
sur un lot de coin 
Rez-de-chaussée 
Roulottes 
Rues-largeur 
Sorties 
Sous-sol des bâtiments commerciaux 
Stationnement prohibé sur les terrains 
résidentiels 
Stationnement d'automobiles pour les 
bâtiments résidentiels de la classe "C" 
Sutdivisions cadastrales 
Surveillance et contrôle de l'occupation 
Système de mesure 
Tennis, badmington, etc., 
Terrains pour parcs 

NO. 
ARTICLE 

4-23 
1-13 
4-40 
4-8 
4-9 
4-J5 
5-4 
4-22 
6-1 

5-6 

5-2 
l+-21 
l}-24 
4-26 

7-1 
l}-27 

6-5 
4-4 

5-3 

6-7 
6-6 
7-3 
1-12 
4-29 

7-2 
4-13 

1- 8 
4-11 
4-33 
4-15 
4-37 
1-2 
1-3 

4-39 
6-8-

1-J--JB 
4-20 
l}-Jl 
4-2 
4-25 
4-36 

4-41 

4-43 
4-1 
1-5 
1-11 
4-17 
4-45 
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TITRE DE L'ARTICLE NO. 
1\RTICLE. 

Textes français et anglais 
Titres abrégés 

1-14 
1-1 
1-7 Visites des bitiments 

1-1: 
1-2: 
1-J: 
1-4: 
1-5= 
1-6: 
1-7: 
1-8: 

1-9: 
1-10: 
1-11: 
1-12: 
1-lJ: 
1-14: 
1..,..15: 
1-16: 

TABLE DES Mi,TIERES 

.C.HAPITRE -1-

ADMINISTRATION. 

Titre abrogé ...•......•......•••.....•..•..... 
R~glement abrogés •.••••••••.•.•••.•••••••••••• 
i:~èclement incompatible ••••.••••••••••••••••••• 
Constructions affectées •••••••••••.••••••••••• 
Surveillance et contr5le de l'occupation •••••• 
~ttributions de l'inspecteur des b~timents •••• 
Visite des b5timents •..••••••••.•••••••..••••• 
Procédures à suivre par l'inspecteur des bâti-
ments ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
1,;ommission d'urbanisme .••••••••••••••••••••••• 
Coopération de la Poli ce ••••••.•••••••••.••••• 
Systè~e de me~ure .•••••..•.•. ..•••.•••••.•.•.• 
Pénalité .....•............. ••••••••••••••••••• 
Entrée en vigueur •..••.•..•.•..•••.••••••••••• 
Textes français et anglais ••••••••.••••••.•••• 
Documents •.•..••••.•...•.••••.••••.•.••.••••• • 
Description des zones •.•••••••.••••••...•••••• 

CHAPITRE - 11 

DEFINITIONS 

Définitions ... " ... ~ ................................•• 
Définitions ..•.......•.••....................... ••.• 
.1...i é finitions . .............•....•..... '· · .............•. 
Dé f in i t ions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..... ·. . . . . . . . .......• 
Défini tians .•.....•..•••••••..........•............. 
. Défini tians ........ · ...............••.•..•....•...•.• 

CH!tPITHE - 111 

CLASSIFICATION DE3 ETABLISSEMENTS 

3-1: Résidence: 

A) Généralités •••.•••• . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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Suite. 

B) Résidence de la Classe "L" Buncalow et Etace et 
demi Split-Level ••••••.•...•••••••...•••••••••• 

C) RésidenceSde la Classe "B"···•••••••••••••··••• 
D) Résidences de la Classe "C"••••••••••·•••••••·• 

J-2 Classification des établissements de commerce: 

A) Généralités ••••.•••••••••••.•••••...•• ; •..••••• 
B) Etablisser::ents de commerce de la Classe 1 . ....• 
C) Etablissements de Comr:erce de la Classe 11 ••••• 
D) Etsblissements de Cor:imerce de la Closse 111 •••• 

J-J Classification des EtabJissements Industriels: 

11.) Généralités . .•.•.•...•..•...•.........•......•. 
B) Etablissements industriels de la Classe 1 ••...• 
C) Etablissements industriels de la Classe 11 •.••• 

C II A P I T R E LV -

DISPOSITIONJ APPLIC~BLES A TOUTES LES ZONES 

4-'l Subdivisions Cadastrales ••.•••••••••••••.•••.•••••••• 
4-2·Rues - largeur.~.~ ••.••••••••••••..••••.••••••••••••• 
4-J Alignement de construction •••••.••••••••..•.••••••••• 
4-4 Lots à b~tir dimensions.~., ••• i •••••••••••••••••••••• 

4~5 Construction en avant de 1 alignement de construction 
4-6 Alignement de construction aux intersections des rues 
4-7 Clôtures, Tlurs, et haies ....•..........•............• 
4-8 Escaliers extérieurs - interdiction •••••••••••••••••• 
4-9 Escaliers de secours~ ...•••••••••••.•••••.•.••••••••• 
4-l0Dépendances .• ~.~ ...•.•.•.•..••...•.•..••••••.••.•..•. 
4-llfropreté •••••••.•••••• ; •..••.• ~ ••••.•.•••.••••••••••• 
4~12Edifices publics et religieux ••••••••••••••••••..•••• 
4-13Possession d'animaux prohibés •••.•••..•••••••••.••••• 
4-14Agrandissement d'occupations existantes •.•.•.•.•.•••• 
4-15Reconstxitution d'un bâtiment détruit •••••••••••••••• 
4-16Bâtir:ients temporaires .•..•.••••.....•.•.•••••••••.••• 
4-17Tennis, Bsdmington, etc .••...••..•...•...•••.•..•..•.. 
4-18Cirques, Champs de courses ••••••..••••••••••.••••••••. 
4-19Conservation des arbres •••••••••...••.••••.••••.••.•• 
4-20Rez-de-ctaussée ............. ......•........•.•....... 
4-21Hauteur des B~timents ••••••••••••••••••.••.•••••••••• 
4-22Fosse septique .....••..•.......•..••............•..•• 
4-2JEnseignes faisant saillie sur l

1
alignement de construc-

tions enseignes lumineuses •...•••.••••.•••..••••••••• 
l-1-.:...2hHau teur des étages~ ...••••..••••• · ••..•.••..••..•...•• 
l}-2:)Sort i e8 • ••••• ~ ••.•• ;.,. ••• • • • • ·• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
4-2 6 Imita t ion b •••••••• ~ •••••••••••••••••••••••••••••••••• 
4:.27Jumelage défendu . ...•••...•.........................• 
4-28Délai de construction •• ~.~ •••••••••••••.••..•......•• 
4-29Pi seine . ...... · ...................................... . 
4-30Chanrement de niveau du terrain naturel ••••••••••.•.• 
4- 31 Roulottes ........•••................................. 
4-J2Antennes de radio, de radar et de télévision •.•..•••• 
4-JJRebuts de voitures et autres •.••••..•••••...••...•.•• 
4-J4Cordes ~ linges ••••............••••••.••.....•••••••• 
4-J5Espace de char~ement •..•.••.•.....••...•.•..........• 
4-36Sous-sol des bâtiments commerciaux ...•.•••••...••.•.• 
4-J7Réduction de la superficie d'un lot •••••••.•..••...••• 
4-JSRevêtement extérieur d'un bâtiement situé sur lot de 
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suite. 

4-40 
4-41 

4-42 
4-4J 

4-41-i. 
4-45 

Entreposage de matériaux à l'extérieur •••••••.••••• 
Stationnement prohibé sur les terrains résiden-
tiels ••.•..••.•...• ; .•••••..••....•.•.••...•....... 
Elévation et pente des entrées de cour ou parage •••• 
Stationne□ent des automobiles pour les bâtiments ré-
sidentiels de la classe c .....••...•.......•.....•.• 
Densité de construction et espace libre ·••··•·••·•• 
Terrains pour parc .•••...•••...•..•.•••••••••.••••••• 

, CH A P.I T RE - V -

27 

27 
28 

28 
29 
JO 

SECTION 1- DISPOSITICNS !,PPLICABLES A 'l'OUTES LES ZONE.S RESIDEN
'I'IELLES: 

5-1: 
5-2! 

5-J: 

5-4: 
5- 5:é. 
5-6: 

Pl,GE 

Dimensions minima des maisons d'habitations ••.•••.••• Jl 
Rabi t;-üions aménae:ées à 1 'arrière d •un:_,lot ou avec 
façade sur une ruelle ••••••••••...•••.••.•.•••••.•••• Jl 
Marges de reculement sur les limites séparatives arriè-
re ....... -...........................................• Jl 
Exercice des professions 1 i bérales........... • • . • • • • . Jl 

~ Aff icha.ge.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 
G;3..rages particuliers................................. 32 

SECTION 11 - DISPOSITIONS APPLICABLES A CHACUKE DES ZONES: 

5-7: Zone A- 1faisons isolées ou jurnellées - un logement 

5-8: 

un étage ou deux étaees ••..•.•...•.•.••.....•••••• 
A) Ccnstruction et occupations autorisées ...••...• 
B) Hauteur permise •••••••••••••••••••••..••••••..• 
C) Alignement de construction •.•••••••••...••••••. 
D) Marges d'isolement latérales •••.•.•.•.•.••.•.•• 
E) Maisons jumellées ••..•..•••.•.••.•..•.••••...•. 

Zone B Maisons isolées ou jumellées 1 2 J 4 loge
ments - Un étage ou Deux: 

A) Constructions et occupations autorisés .•.•.•••• 
B) 
C) 
D) 

Hauteur permise .•• : ..•••••.•.••••.•.•••...••••• 
lù ignement de const rue t ion .••.••••..••.•••..••• ' , ' Marges d isolement laterales •..•.••.•••.••..••• 

JJ 
J3 
J3 
JJ 
3J 
33 

J4 
34 
34 
34 

5-9: Zone C- Maisons isolées - Trois étages .•••.•••••• 34 

A) Constructions et occupations autorisées .••..•• 34 
B) Hauteur_permise................................ J5 
C) Alignement de construction..................... 35 
D) Marges dlsolement latérales.................... J5 
E) Limite de superficie et densité de construction J5 
F) Espace libre................................... 35 
G) Cour intérieure- Puits d'aérage................ 35 
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Suite. Règl. 552. 

CH API T RE - Vl -

ZONES COMMERCIALES 

SECTION 1- DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUTES LES ZONES COMMERCIALES. 

PAGE 

6-1: Front des établissements de Commerce .......•.•.•....... 36 
6-2: Affichage........................... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 
6-3: Dimensions minima des bâtiments commerciaux ••.••.•.•.•.• 36 
6-4: A.li[nement de construction .............................. 36 
6-5: Logements au-dessus ou attenants aux commerces •••...•••• 36 
6-6: Occupation. . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 
6-7: Marfe.d'isolement lat&rales .•..•.•.••.••••...•...•....•. 36 
6-8: Restr~ctions pour certains commerces •••.••.•....••••.•• 37 

SECTION 11 - DISPOSI'l'IOKS AP.1-LICABLES 11 CHAC:~UE ZONE DE COEHLHCE: 

6-9: Zone de commerce de la classe 1: .•.............•....• • • 37 

A) Constructions et occupations autoriséés •••••••••.•.• 
B) Hauteur permise .•.•...........•............•.... •••• 

6-10: Zones de commerce de la classe 11 et 111 ••.•....•.....• 

A) Constructions et occupations autorisées •••••••..•••• 
B) Hauteur permise ..•..•.. ................. • .. • • • • • • • • • 
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SEC T I·O N - 1 - ZONAGE 

C H A P I T R E - 1 - A D M I N I S T R A T I O N 

1-1: TITRE ABROGE: 

Le présent règlement est intitulé règlement concernant le Zonage 
Numéro. 552. 

1-2: REGLEMENT l,BROGE: 
. '\q _,I 

Les règlements Numéros 299-J24-31}8-358-J64-36_?-381-382-390-391-



::;: 
a 
Ill 
"<t 

a 
z 

.J 
< 
ill 
0: .. z 
0 
:li! 

1 

ci 
0: 
z 
Ill 

13 
.J 
< 
ü z 
> 
0 
0: 
li. 
Ill 
Ill 
.J 
< 
Cl 
ill 
.J 

gi 
.J 
:::> 
:li! 
0: 
0 
"-

Règlement 552 
Suite. Règlement.552 

J97A- 405-408-425-4J9-451-459-46,5- 47J-496-514-518-52.5-..QÎ 
.529 ~ •:;.o __ • sont abrogés. 

VJ~ 
1-J: REGLEMENT INCOMP ;~TIBLE: 

Toute disposition contraire au présent rèslement contenue 
dans tous règlements municipaux est par les présentes annulée. 

1-4: CONSTRUCTION AFFECTEES: 

Tous les bâtiments ou parties de bâtiments et toutes les cons
tructions ou parties de construction érieées dans l'avenir, sauf les 
porjts les viaducs et les tunnels, doivent être édifiés et occupés 
conformément aux dispositions du présent r~glernent. De M~me, touè 
les bâtiments et toutes les constructions existantes, dont l'occupation 
est modifiée-e-, doivent être occupés ccnforrnôr.ent aux dispositions du 

présent règlement. 

1-.5: SURVEILL11NCE ET CON'.ifWLE DE Li, CONSTRUCTION: 

La surveillance et Je contrôle de la construction sont confiés 
~ un officier dont le titre est "Inspecteur des Bâtiments" et dont 
les attributions sont énumérées dans le présent r~glement. 

Sa nomination et son traitement sont fixés par Résolution du 
Conseil. 

1-6: ATTRIBUTIONS DE L'INSPECTEUR DES BATIMENTS: 

A) 

B) 

C) 

D) 

E) 

Approuver l'émission des permis de construction d'occupation 
de modificatiod, de réparation, de démolition en conformité 
avec le présent règlement. 

Faire interdire toute occupation défendue par le présent 
règlement. 

Faire observer les dispositions du présent règlement en tout 
te qui a rapport à l'édification des bâtiments et l'occupa
tion des bâtiments et des terrains. 

Suspendre l'érection de constructions ddifiées en contra
vention du présent règlement. 

Faire rapport au Conseil Municipal de chaque contravention 
~ quelques dispositions du présent règlement, afin de prendre 
les procédures nécessaires contre les parties concernées. 

F) Voir, après rapport au Conseil Municipal,~ la démolition 
des colstructions édifiées en contravention du présent rè
glement. 

G) T8 nir un régistre indiquant par ordre consécutif l'émission 
des permis et la vcleur de la construction ou modifications, 
et soumettre un rapport mensuel au Conseil. 

H) L'inspecteur et ou son assistant sont sovs la juridiction 
du Conseil ~unicipal et de la Commission d'Urbanisme. 

1-7: VISITE DES BATIMEKTS: 

L'inspecteur des bâtiments, dans l'exercice des attributions 
qui lui sont confiées par le présent rèè:1ement, a le droit ~e visiter 
et d'examiner, ou de faire visiter ou examiner par ses representants, 
toute propriété immobilière ou mobilière ainsi que r intérieur des 
1Jaisons bâtiments ou édifices quelconques pour constâter si le règlement 
est observé. Les propriétaires ou occupants des lieux visités sont o
bligés de recevoir l'inspecteur ou ses représentants et de répondre aux 
questions qu'il leur pose relativement à l'exécution du règlement. 

1-8: PROCEDUHES A SU IVRE F /R L' INSPECTEUH DES B!,TIMENTS • 



Suite. 552. 

Si l'inspecteur constate que les prescriptions du présent 
r~~lement n'ont pas été observées, il doit immédiatement en prévenir le 
propriétaire, son agent, représentant ou employé, et les travaux doi
vent être suspendus immédiatement. Il doit, dans les vingt-quatre heu
res en èonner avis par écrit, aux intéressés. Cet avis peut-être remis 
de main à main par l'inspecteur ou leur être remis par lettre recomman
dée. Cet avis doit aussi ~tre remis ou exptdié au Greffier de la Ville. 

S'il n'estpas tenu compte de cet avertissement dans les 
24 heures qui suivent sa signification, l'i~specteur doit ordonner la 
suspension des travaux ou la cessation de 1 occupation défendue. Il 
doit faire immédaitement ra1port au Conseil~Municipal et les procédures 
nécessaires contre le contrevenant seront intentées. 

1-10: 

COM~ISSION D'URBANISME: 

A) Une commission spéciale est par' les présentes formée por
tant le nom de COI1MISSION D'URBANISME DE LA VILLE DE 
ST.EUSTACHE, composé du Haire de deux conseillers et de 
trois contribuables résidents ou non et nommé à une as
semblée régulière du Conseil. 

B) Il suffira de trois membres du Comité pour former en 
Quorum. 

C) Les réunions de la Commission auront lieu à un endroit 
dans la Ville de dt-Eustache, ou en dehors, à la Conve
nance des membres et aussi fréquemment qu'il en sera jugé 
u tilc. 

D) La Commission sera chargée des études des projets de dé
veloppement, d'approbation des plans de subdivisions de 
développements, le contrôle des projets de la construction 
de tout bâtiment, statue monument, mur, haie, clôture ou 
construction de toute nature ériEée ou placée dans la 
Ville de St-Eustache, conformé~mentaux dispositions du 
Présent rèrlement. 

COOPERATION DE LA POLICE: 

La police municipale est tenue de signaler à l'inspecteur 
toute contravention aux dispositions du présent règlement 

et d'apporter toute l'assistance nécessaire à l' exécution dudit règle
ment. 

1-11: SYSTEME DE MESURE: 

Toutes les dimensions données dans la présent règlement 
sont du système britannique de mesure. 

1-12: PENALITE: 

Toute contravention à ce rè5lement rend le délinquant 
passible d'une amende n'exédant pas quarante dollars ($40.00) et à 
défaut de paiement, suivant la loi, de l'amende et des frais, d'un 
emprisonnement d'au plus trente (JO) jours sans préjudice des autres 
recours qui peuvent être exercés contre lui. 

Si une infraction est continue, cette continuité consti
tue jours par jour, une infraction séparée. 

La Corporation ou l'inspecteur des Bâtiments pourront 
exercer les recours de droit qu'ils juëeront opportuns pour faire 
respecter les dispositions du présent rèrlement. 

1-lJ: EN'HŒE EN VIGUEUR: 

Le présent règlement entrera en vicueur après avoir été 
approuvé et puclié selon la loi. 
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1-14: TEXTES FRANCAIS ET ANGLAIS: 

Au cas ou les versions françaises et 
du présent règlement ne concorderaient pas, les 
çais prévaudraient sur les textes anglais. 

1-15: !;)OCUMENTS: 

Le }lan Directeur Kuméro 1-2-10/7 préparé par JACQUES 
CHAGNON, Ingénieur et urbaniste en date du 19 juin 1967 ci-annexé 
au présent règlement fait partie intégrale du présent règlement ainsi 
que les symboles et les lé2end~s y apparaissent. 

1-15: DOCUMENTS:(Suite) 

L'oriEinal de ce Plan signé par le Maire et le Greffier 
en même temps que l'original du présent rè[lement seront conservés 
aux Greffes de la Ville. 

1-16: DESCRIPTION DES ZONES: 

Les différentes zones sont telles qu'lndiquées sur le do
cument décrit à l'article 1-15. 

CH API T RE - 11 -

D E F I N I T I O N S 

Les mots suivants, lorsqu'ils sont utilisés dans le présent règlement, 
ont la signification donnée ci-apr~s: 

ABRI POUR VEHICULE MOTEUR (CAR PORT): Garare consistant en une toiture 
supportéepar des colonnes, sans murs ou portes ou partiellement muré. 

ALIGNE~~NT DE CONSTRUCTION: Alignement établi pcr le r~glement muni
cipal sur la propriété privée ~ une cert.::ine distance de la ligne 
limitative de la voie publique, et sur lequel aucune construction ne 
peut-être édifiée. 

ALIGNEr-~ENT DE LL VOIE PUBLIQUE OU LIGNE DE RUE: Ligne séparant la pro
priété privée de la voie publique. 

APP;1R'l'EHENT: Voir logement. 

ATELIER DE REPARlTION D'AUTOMOBILES: B~timent ou parties de bgtiments 
servant à la réparation ou au reconditionnement des véhicules auto
mobiles ou à des opérations connexes. 

AUîORITE SANITAIRE MUNICIP~LE: Le Bureau d'Hygi~ne nommé par le 
Conseil Municipal, ou s'il n'y a pas, l'Autorité Provinciale dans la 
matière. 

BALCON: Plate-forme en saillie sur les murs d'un b~timent, entourée 
d'une balustrade ou d'un garde-corps. 

BATI ~ENT: Constructions ayant une toiture supportée par des poteaux 
ou par des murs ou par des poteaux et des murs et servant à abriter 
ou lacer des personnes, des animaux ou des choses. Même si l'ex
pression BATIMENT SERVANT !, ou l'expression Bi,TlhENT DESTINE A sont 
employées seules dans le présent rèëlement, l'une comprend toujours 
l'autre. 

BATIMENT PHINCIPPL: Le plus important érigé sur un terrain. 



BATIMENT ACCESSOIHE - DEPENDANCE: Bâtiment détaché dépendant d'un bâti
ment principal et situé sur la même propriété et servant à procurer une 
meilleure jouissance du bâtiment principal. 

BATIMENT TEMPORAIRE: B5timent d'occasion érigé pour une raison spéciale 
et pour une période limitée. 

CAVE: La partie d'un bâtiment située sous le rez-de-chaussée et dont la 
moitié ou plus de la hauteur mesurée de plancher au plafond et au
dessous du niveau moyen du sol adjacent. Gne cave n'est pas habitable 
et ne doit pas être comptée comme un étage dans la détermination de la 
hauteur d'un b5timent. 

CINEMA:Lieu de réunion où des vues animées sont montrées. 

COMMISSION D'URBANISME: commission constituée en vertu de l'art, 68A 
de la loi des cités et villes. 

CONSEIL MUNICIPAL: conseil Municipal de la Ville de St-Eustache 

CONSTllUCTICN: assemblage ordonné de matériaux pour servir d'abri, de 
soutien, de support ou d'appui. 

COUR EXTERIEURE: espace libre situé sur le m~me lot que le bgtiment 
principal, ouvert sur un côté et fermé sur les autres côtés soit par 
des murs ou par des lignes de lot. 

COUR INTERI~URE: espace libre situé sur le m~me lot que le bâtiment 
principal fermé de tous les c5tés, soit par des murs ou des lignes de 
lot. 

DEPENDANCE: Voir BATirENT ~CCESSOIRE. 

ECURIE: tout b5timent ou terrain destiné à, ou servant~ loger, nourrir 
vendre ou Earder des chevaux. 

EDIFICES PUBLICS: tous les lrnrneubles définis au Chapitre 170, Articles 
2 et 6 Geo.Vl, Chapitre 47, Section 1, et servant à des flns similaires 
à celles énumérées dans ces 1,rticles. 

ENCbISSE: se dit d'un b~timent uni ou pouv~nt ~tre uni de deux c6tés 
à d'autres b~timents par des murs mitoyens ou contigus. 

ENSEIGNE: construction ( sauf les claces des vitrines) édifiées ou uti
lisées pour fins de publicité au moyen de lettres, emblèmes chiffres ou 
autres signes. 

ENTREPOT: désigne toute b~tisse ou terrain serv~nt à emmagasiner de 
la marchandise ou des effets quelconques à l'exclusion des effets do
mestiques servant~ l'usage des habitants de la maison principale. 

ESC~LIER: une ou plusieurs volées de m~rches ainsi que les paliers 
et plate-formes nécessaires pour les raccorder, constituant un par
cours continu et ininterrorr.pu d'un étage à un autre, et comprenant les 
escaliers mobiles. Dans le cas d'un escalier extérieur, le parcours 
continu et ininterrompu doit être compris entre deux étages quelcon
ques, sauf le premier et le sol. 

ESCALIER DE SECOURS: une ou plusieurs volées de marches et paliers 
fixés à l'extérieur d'un b;tlmemt et permettant d'atteindre le sol 
en cas d'urgence. 

ETABLISSEMEN'I'sCOI-:rTERCLaUX ET INDUSTRIELS: bâtiments servant à la fabri
cation, la transformation, l'assemtlage, la manutention, l'entreposage 
l'exposition, aux transactions com~erciales et pour l'exercice des 
professions. 

ET 1'BLI SSEf.IEKTS D' /,~3~H3Ti,N CE: établissement offrant abri, refuge ou 
traitements aux malades, aux tlessés, et aux personnes 9ui ne sont pas 
en état de sutvenir à leurs besoins par raison d'âse, d infirmités ou 
d'indi0 ence. 



::;: 
' □ 

Ill 
st 

□ z 

.J 
< 
ill 

~ z 
0 
::!: 

1 

ci 
Il: 
z 
Ill 

Ul 
Ill 
.J 
< 
ü z 
> 
0 
Il: 
Il. 
Ul 
Ill 
.J 
< 
C) 

~ 
l!l 
.J 
::> 
::!: 
Il: 
0 
I&. 

Rèrlcment 552 

ETABLISSEMENTS DE DETENTION: établissements on des per-
sonnes sont détenues ou privées de leur liberté pour des ~,~u.,14~~ 

motifs judiciaires, correctionnels ou de sécurité putlique • ••• !.».:67 .... 
ETAGE: partie libre d'un bâtiment comprise entre la surfa- S~ 
ce d'un plancher et du plafond immédiatement au-dessus, ~ ~ ~ 

' ;:.,~·-······. -~'f-. sil n'y a pas de plancher au-dessus, la partie comprise en- ;q~E1oust-e,.-
trela surface du plancher et le plafond situé au-dessus. 

E'L,GE - DEHI: l'étage supérieur d'un bâtiment d'un seul lorre-
ment dont la surface du plafond mesurée à huit (8') pieds de 
hauteur n'est pas moindre que 40%, et pas plus de 75% de la sur
face du plancher inférieur. 

F/\.CADE PrnNCIP.:-·.LE DU B.sTIHENT: la partie du bÊ'ttiment qui fait face 
à la rue la plus importonte, ou qui contient l'entrée principale, 
dans le cas de lots de coin. 

FAMILLE: une personne ou des personnes vivant en commun, et ne cons
tituant qu'un seul feu ou groupement. 

FCNDATIONS: parties de la construction au-dessous du niveau du sol 
et comprenant les empattemeats, les murs, les piliers et les pieux. 

GALERIE: balcon ouvert. 

GARAGE: bâtiment eu partie de bâtiments dans lequel des véhicules 
à moteurs dont les réservoirs à comtustible contiennent des liquides 
inflammables sont remisés, réparés, exposés ou lavés. 

GARAGE PARTICULIER: garace dans lequel seuls les véhicules à moteurs 
à l'usage du propriétaire ou des locataires du, ou des bâtiments si
tués sur les lieux, sont remisés ou gardés. 

GARAGE PUBLIC: garage autre qu'un car~~e particulier, et servant 
au remisage à la location, ainsi qu'à 1 entretien et aux menues ré
parations des véhicules-automobiles. 

GARNI: b5timent ou partie de b~timent o~ on loue plus de deux 
charntres meublées. 

EAUTEUR D'UN BATI~ENT EN ET~GE: le nombre d'ét~ccs, compris entre 
la toiture et le. plancher du rez-de-chaussée. Les balcons et gale-
ries dans les lieux de réunion ne sont pas recardés comme accrolssant 
la hauteur d'un b1tlrncnt en étares. L'espace sous les [radins dans 
les b~tirnents du type des arénas n'est pas regardé comme accroissant 
la hauteur d'un b5ti~ent en étaces pourvu que cet espace ne serve 
qu,à des fins se raprortant a l'utilisation principale du B&ti~ent, 
c'est-à-dire salles de toilettes, lavabos, champres de machinerie, etc., 

Les mezzanines ne sont pas re[ardées comme auEment~nt la hauteur d'un 
A , , f ' batiment en ctages, pourvu que leurs superficies totalisccs n exce-

dent pas 40% de la superficie de la pi~ce et de l'étaee o~ elles sont 
situées, pourvu en outre que l'espace sous la mezzanine ne soit pas 
fermé et à condition, que le porte-à-faux de la mezzanine n'excède 
pas 40% de la plus petite dimension de la pi~ce o~ elle est située. 

HAUTEUR D'U1·1 Bl:i.TIHENT EN PIEDS: la mesure verticale prise entre la 
ligne moyenne du niveau du sol entourant le t5timent et la p~rtie la 
plus haute dudit bâtiment. 

HOTEL: bitiment ou partie de b1timent aména[é pour lo2er et nourrir 
le putlic de passaee, ayant une salle~ msnger pu~lique ou un c~f~
restaurant mais ne fournissant pas de moyens individuels de cuisson, 
et o~ l'on tient un rieistre des résidents et un bureau ouvert jour 
et nuit. 

INSPECTEUR DES BATlHEKTS OU INSPECTEUR: le ou les perscnnes nommées 
par le Conseil Hunicipal et chorgés de voir à l'application du pré
sent rèflement. 



LOGEI·IENT OU l,PFi',RTEIŒNT: pièce ou sui te de pièces construites ou des
tinées à servir de domicile à une ou plusieurs personnes constituant 
une seule famille et pourvues d'appareils de cuisson ou prévues pour 
leur installation. 

LOT A BATIR: Voir TERRAIN. 

MAISON DE CHAMBRE: Voir GARNI. 

MUR MITOYEN: mur de séparation servsnt ou destiné à servir en commun 
à des bâtiments contigus. 

lHVEJ,U MOYEN DU SOL ,\DJtCEN'r: élévation du terrain établi en prenant 
la moyenne des niveaux géodésiques du terrain du b~timent existant ou 
projetf et sur une distance de 50 pieds à l'extérieur du périmètre des 
murs extérieurs du b&timent. 

OCCUPATION: voir USAGE. 

PENSION: b.'.3timent ou de bâtiment où on est logé en chambre et nourri 
moyennant un prix convenu et pour une période déterminée. 

PERRSON: escalier extérieur de quelques marches conduisant au rez-de
chaussée d'un b&timent. 

PIECE Hl1BITABLE: pièce pro;-.ice à l'habitation de jour et de nuit. 

PORCHE: vestibule extérieur d'un bâtiment. 

POSTE D'ESSENCE: étatlissement destiné à la vente de l'essence, des 
huiles et autres produits néces~aires au fonctionnement des véhicules
moteurs, à leur lavage, lubrification et menues réparations. 

PROPRIETAIRE: toute personne, société, corporation ou leur agent re
présentant, qui gère ou administre la propriété en question, ou qui 
en détient la possession par quelque titre que ce soit. 

PUITS: compartiment plus ou moins vertical traversant un ou plusieurs 
étages d'un bâtiment ou un grenier, raccordant une série de deux ou 
plusieurs ouvertures dans les planchers successifs, ou dans un plan
cher et une ouverture ou dans un plafond et une couverture, et ser
vant à aérer ou à éclairer les pi~crs qui lui sont attenantes. 

RESIDENCE: un bâtiment servant à loger des personnes à l'exclusion 
des hôtels et maisons de pension servant plus de 25 repas par jour et 
louant plus de 2 chambres. 

RESTAURANT OU CAFE: tout b&tirnent ou partie d~icelui où l'on sert à 
manger ou public moyennant rénumération. 

REZ-DE-CI-EUSSEE i~U PREMIER ETtGE: l' étace ::i tué immédiatement au-des
sus du niveau du sol ou au-dessus de la cave eu du sous-sol. 

ROULOTTES: voitures-autom~biles, camions ou remorques aménagées ou 
pouvant ~tre aménagés en logement. 

SOUS-SOL: un étage ou une partie d'étage partiellement au-dessous du 
niveau du sol, mais dont plus de la moitif_g§~ 1la hauteur, de plancher 
à plafond, se trouve au-dessus du niveau~ du sol adjacent. Un 
sous-sol ne doit pas être compté co~me un étage dans la détermination 
de la hauteur d'un b1timent, l'occupation du sous-sol cofumelogement 
est per~1.se. Le sous-sol peut-être habité sans changer la classe du 
bâtiment. 

SUPER~ICIE D'UN LOGEMENT: la superficie horizontale en pieds carrés 
du plancher d'un logement, à l'exclusion de la superficie des plan
chers de balcons ou mezzanines intérieurs, d'un [arace ou dépendanc~ 
attenante. Cette superficie horizont?le se mesure à partie de la face 
intérieure des murs extérieurs. 
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SUPERFICIE D'UN B!,TIMENT: la superficie maximum de la 
protection horizontale en pieds carrés d'un bâtiment sur le 
sol, y compris les porches et les vérandas recouvertes, 
mais non compris; les terrasses~ marches, corniches, esca
liers et escaliers de secours, escaliers extérieures, ram
pes extérieures et les plates-formes de chargement à ciel 
ouvert. La·superficie comprend les puits d'aération et d'é
clairêse, et tous les espaces inclus dans un b5timent, sauf les 
cours intérieures et extérieures. Cette superficie se mesure à 
partir de la face extérieure des murs extérieurs. 

TERRAIN: Emplacement accessible d'une voie putlique eu privée, com
posé d'un ou plusieurs lots ou parties de lots cadastraux et sur le
quel un ou des b~timents sont ou peuvent ~tre construits. (Voir lot 
à bâtir). 

THEATHE: lieu de réunion ayant une sc~ne pourvue de décors fixes ou 
mobiles, rideaux, feux de rampes et autre accessoires, et machineries 
se pr~tant à la repr6sentation de pièces thé&tr3les, opéras, spectacles 
exhititions et divertissements similaires. 

TROTTOIR PUBLIC: partie de la voie publique réservée aux piétons, 
entre la bordure de- la rue et l'alignement de la voie publique. 

USi\GE: la fin ~ laauelle un b:1timent, une construction, un local, 
un terrain ou une aê leurs parties ront utilisées, occupées, desti
nees ou établies. ( Voir OCCUPA'I'ION ) . 

VOIE PUBLIQUE: tout chemin, route, voie de communication ou espace 
réservé par la Corporation ou lui ayant été cédé pour l'usaEe du pu
blic et pour servir de principal moyen d'accès aux propriétaires y 
aboutissant. 

ZONE:étendue de terrain délimitée par rèclement ou l'édification des 
bâtiments et leur occupation de même que celui des terratns, sent 
rèe;lementés. 

ZONAGE: morcellement du territoire de la Ville en zones pour y rè
glementer l'édification et l'occupation des b&timents ainsi que ce~ 
lui des terrains. 

CH API T RE -111-

J-1: RESIDENCE: 

A) Généralités: 

B) 

' A l'égard de l'occupation~s terrains et de 1 occupation 
des bâtiments, les résidences sont divisées en trois (J) 
classes déterminées ci-après et doivent être construits 
sur un terrain. 

Résidences de la Classe 
ou Zones "RA" 

llf.lt ( 
;;:. - Buncalows-Split levels et 

Cottages et Etage et Demi) 

La Classe "-'~" comprend tout bâtiment résidentiel isolé ou 
jumelé ne comportant qu'un seul loc.ement. 
Ce logement peut-;tre situé sur un m~me niveau (bungalow) 
ou sur deux niveaux différents. 
Cette différence de niveau de plancher ne devant pas excé 
der six (6') pieds (Split-lcvel). 

C) Résidences de la classe "B" - (Duplex-Triplex-Guadruplex) 
ou zones "RB" 

La Classe "B" comprend tout bâtit\rnent résidentiel d'une hau
teur maximum de deux (2) étares par-dessus la cave et con
tenant: 



1- Deux (2} logements construits l'un au-dessus de l'au
tre et ayant des entrées individuelles au niveau de la 
rue ou du premier plancher, soit directement, soit par 
intermédiaire d'un vestibule commum, Ce genre de bâti
ment peut-;tre jumelé, le jumellage doit se faire par 
·in mur mitoyen. Chaque bâtiment devant occupé un ter
rain. 

2- Trois (J) logements dont un plein-pied sur un étage 
et deux (2) contingus sur l'autre étage et ayant des 
entrées individuelles au niveau de la rue ou du premier 
plancher soit directement soit par l'intermédiaire d'un 
vestibule commun. Ce genre de Bâtiment doit être iso
lé. (Triplex) 

3- Quatre (4) logements dont deux (2) loE~ments sur un 
étage et deux (2) autres sur un autre étage et ayant 
des entrées individuelles au niveau de la rue ou du pre
mier étage, soit directement, soit par l'intermédiaire 
d'un vestibule commun. Ce genre de bâtiment doit être 
isolé. (~uatruplex) 

D) Résidences de la Classe "C" - Appartement. 
ou Zone "RC" 

La Classe "C" comprend tout b~timetit tésidentiel contenant plus de 
quatre (4) logements excluant les sous-sols habitables de RB (~ua
druplex) 

J-2 CLASSIFICATION DES ETABLISSEMENTS DE COMMERSE: 

A) Généralités: 

A l'égard de l'occupation des terrains et œ l'édification et de 
l'occupation des b~timents, les magasins, boutiques, ateliers, 
lieux de réunion sont divisés en trois (J) classe déterminées 
ci-après, suivant la nature des commerces et des services four
nis. 

B) Etab11ssements de Commerce de la Classe 1: 

La Classe 1 comprend les établissements exploités par: ban
ques, bureaux d'affaires, caisse d'épargne, optornétristes, 
pompes funèbres, salon mortuaire, fleuristes, modistes, débit 
de tabac, pahrmacie, joaillerie. 

C) Etablissements de Commerce de la Classe 11: 

La Classe 11 comprend les établissements mentionnés dans la 
liste ci-dessous ou des établissements similaires; 

Barbiers 
Bouchers étaux de 
Buanderie à lessiveuses individuelles 
Chaussures, ateliers de réparation de 
Cireurs de chaussures, 
Coiffeurs, 
Courtage, maison de 
Etablissements d'assistance, d'hospi
talisation et de convalescence 
Electriciens 
Epiceries 
Fruiteries, (légumes) 
Journeaux, dépots de 
Laboratoires de prot;se dentaire 
Librairies, papeterie 
~agasins i rayons 
Patisseries au détail 
Plombiers 
Photoe;raphe 
Postes de taxi 

Pressage d'habits 
Restaurants 
S8 lles à manger 
Salles d'exposition et de 
vente de produits manu
facturés 
Salles de qilles 
Salles de ventes au détail 
Serruriers 
Sports,établissement de 
Tailleurs. 
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D) Etablissements de Commerce de la Classe 111: 

La Classe 111 comprend les établissements men
tionnés dans la liste ci-dessous, ou des éta
blissements similaires; 

Cabarets 
Cinémas 
Culture Physique, établissement de 
Dépôts de distribution de lait 
Garages publics 
Gares d'autobus 
Garnis 
Hôtels 
Lavage d'automobiles 
Maisons de pension 
Motels 

Gares de stationnement pour véhicu
les-automobiles 
Piscines publiques 
Festes d'essence 
Plage publique 
Salle de billard 
Salle de danse 
Serres commerciales 
Tavernes 
Théâtres 
Touristes, maison de 

J-J CLASSIFICATION !;ES ET l\BLI SSEM-2:NTS INDUSTRIELS: 

A) Généralités: 

A l'égard de l'occupation des terrains et de d'6dification 
et de l'occupation des bâtiments, les manufactures, ateliers, 
usines chantiers, entrepôts, sont divisés en deux (2) classes 
déterminées ci-après, suivant la nature des opérations effec
tuées ou des matières entreposées. 

B) Etablissements industriels de la Classe l: 

Ajustage mécanique, ateliers 
Appareils électriques, fabrication 
et réparation de petits appareils 
Automobiles, ateliers de réparation, 
iavage, montage, assemblage 
Bicyclettes, motocyclettes, appareils 
mécaniques assembla5e et montage 
Biscuits, fabrication 
Boulangeries 
Centre de recherches 
Chaussures, fabrication 
Cigares, fabrication 
Crèmes, pâtes, poudres et autres 
produits~ polir, fabrication 
Cuir, fabrication d'objets autres, que 
chaussures 
Eaux gazeuses, fabrication 
Ebénisteries 
Entrepôts de fourrures 
Entrepôts de meubles, produits manufac
turés conserves nouveauté marchandises 
sèches 
Ferblanteire, couvreurs, ateliers 
Jnstruments de musique, fabrication 
Laboratoires industriels 
Laiteries 
Meubles-portes et fen~tres, fabrication 
Eâ tisseries en gros 
Produits pharmaceutiques, fabrication 
Reliure, 
Rembourrage 
Soudure, autogène atelier de 
Statuettes, petits objets en plâtre, fabrication 
Studio de cinéma 

,Tapis, nettoyage 
Vêtements à partir d'étoffes ou tissus, fabrication 
Vêtements et sous-vêtements, confection. 

C) Etablissements industriels de la ClassP. 11: 



5-

4-1: 

La Classe 11 comnrnnd les établisserr.ents industriels ou d'en
treposage mentio~nés dans la liste, ci-dessous ainsi que tout 
établissement similaire qui n'offre pas de erand risque d'in
cendie ou d'explosion ou qui ne sont pas de nature A causer 
une nuisance. 

Acétyl~ne, fabrication et entreposage, 
Alcool, distillation, rectification et dénaturation, 
Ammoniaque, fabrication, 
Lutorr.obilcs, neuves et usagées, dép&ts de vente à l'extérieur 
du bâtiment, 
Bardeaux, fabrication, traitement, 
Brasseries, 
Bric-à-brac, 
Cacao, café, torréfaction, 
Désinfectants et insecticides, fabrication 
Eoux de javelle, et autres hypochlorides, alcalins, fabrica
tion, 
Encres, fabrication, 
Entreposage et vente de bois 
Fer ornemental, forge 
Filatures, 
huiles et produits huilés pour fins domestiques, fabrication 
Laines, plumes, crins et fibres d'origine végétale, traitement 
Levain et levure, fabrication 
Métaux et alliages, fonderie, trempe, recuit, 
Yapier de verre, fabrication 
Plaques d'accumulateurs, fabrication 
Produits aliment~ires, fabrication et mise en conserve 
Remisage d'automobiles à l'extérieur 
Secs, nettoyaee à 
Scieries, débitage, rabotage de bois, 
Soda et ses co·:posés, fabrication, traitement 
Sucres, fabrication 
Tabac, traitement 
Volailles, tuerie 
Volailles vivantes, commerce. 

"Zone de ~arc ou Zone "P": 

Dans ces zones ne sont permises que la construction des édi~ 
fices nécessaires à l'exploitation des parcs. 

Zone Scolatre ou relipieuse ou Zone "S": 

D2ns ces zones ne sont permises que la construction des édi
fices nécessaires à l'exploitation des édifices du culte ou à 
l'enseignement. 

CE API T RE - JV -

DISPOSITIONS APPLIC~BLES A TOUTES LES ZONES. 

Subdivisions cadastrales: 

A) Le Présent rèèlement s applique sur le cadastre existant 
à la d~te de son adoption. 

B) Deux (2) copies de tout plan de subdivision concernant 
les lots compris dans les limites de la Ville devront 
~tre déposées entre les mains du Greffier de la Ville 
pour approbation avant d'être sou~ises au Bureau d'En
rcristrement, tout tel plan devra être rcvisé s'il 
affecte l'occupation des terrains tel que prescrit par 

1 , ' e present reclemcnt. 

C) Une (1) copie,ddment si~née sera re~ise au propriétaire, 
concerné et l'autre copie sera conservée dans les archi
ves de la Ville. 

D) Aucun permis de construction ne sera émis si le lot sur 
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4-J: 

RUE 

lequel le bâtiment sera éri~é n'est pas enregistré 
sous un numéro spécifique étant la subdivision d'un 
lot originaire et déposé conformément à l'article 
2175 du Code Civil ni si ce lot n'est desservi par 
un égout municipal et l'aqueduc municipale. 

HUES: 

B) 

C) 

Ouverture et largPur des rues: 
La larceur minimum des rues dans la Municipalité auront 
soixante-six (66) pieds. En certains cas la largeur 
pourra ~tre moindre que 66 pieds par autorisation du Mi
nist~re des Affaires Municipales suivant 1 article 7 du 
chapitre 179 de la loi des Cités et Villes; 

Coin de rues: 

Les coins de rues devront être à pan coupé de dix (10') 
pieds au minimum le long de la licne de rue. 

Hue sans issue: 

Toute rue sans issue devra ~tre pourvue d'un rond de vi
race d'au moins quarante (40') pieds de rayon. 

Alirnement de construction: 

A) 

1-

2-

B) 

Pour tout le t~rritoire de la Ville l'alignement de cons
truction est fixé éomme suit: 

Pour toutes nouvelles subdivisions: 

Sur les rues ayant 66 pieds d'emprise et plus, l'aligne
ment de construction sera de 15 pieds. 

Sur les rues ayant moins de 66'pieds d'emprise, l'aligne
ment de construction sera de vingt (20') pieds. 

Sur les rues suivantes l'alignement est fixé comme suit: 

DE A l~LIGNë.:HENT ALIGNEMENT COT};: 
COTE .SUD NORD . 

St-Louis Blv.Sauvé Riv.Chêne 15 10 
St-Louis Riv.Chêne 
St-Eustache St-Louis 
le J1.venue .'.:lt-Eustache 

2e avenue 
Je avenue 
4e avenue 
6e avenue 
?e avenue 
DeBelle.:,; 
feuille 
St-Nicholas 

St-Eustache 
~t-Eustache 
St-Eustache 
St-Eustache 
St-Denis 

St-Louis 
4e avenue 
2e avenue 

Péré 
?el.venue 
El.Sauvé 
Cad.122-12-13 
P-122, ayant 
alignement dé 
de 15'. 
Boul. Sauvé 
St-Nicholas 
St-Viateur 
Ruisseau 
St-Eustache 

le avenue 
Boul. Sauvé 
St-Nicholas 
Cad.122 ayant 
un alignement 
de rue de 15' 

8 6 
7 7 

un 
rue 

5 5 
5 §>/0 
5 5 
5 5 
5 5 

10 10 

5 5 
5 i5 J 

5 5 

C} Dans les zones industrielles au nord de l'autoroute, l'alignement 
de construction sera comme suit: 

Boul. Sauvé 
rue latérale 

50 pieds 
25 pieds 

D) Sur les lots suivants l'alignement de construction est fixé 
comme suit: 
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4-4 

A) 

Lot 278-122-2 
Lot 278-121 

Lots à bâtir ou terrain: 

DIMENSION: 

5 pieds 
10 pieds 

Tout emplacement sur lequel pfièt-être érigé une construction 
comprenant un lot ou des lots complets enregistrés devra avoir 
des dimensions minima suivante: 

A) DANS LES ZONES "RA" 

4-4 

4-5 

LARGEUR: 

PROFONDEUR: 
SUPERFICIE: 

60' pieds à la ligne de construction 
50• pieds pour une maison jumelé 
90' pieds 
5400• pieds carrés 
4500' pieds carrés pour une maison jumelé 

Lots à bâtir ou terrain (suite) 

B) DANS LES ZONES "RB" 

LARGEUR: 

PROFONDEUR : 

50' pieds à la ligne de construction 
45' pieds pour un bâtiment jumelé 
90' pieds carrés 

C) 

D) 

SUPERFICIE: 4500' pieds carrés 
4050• pieds carrés pour un bâtiment jumelé 

DANS LES ZONES "RC" 

LARGEUR: 
PROFONDEUR: 

60' pieds à la ligne de construction 
lOO'pieds 

L'occupation des bâtiments ne doit pas dépasser les densi
tés autorisées à l'art.4-44. 

EXCEPTIONS AUX DIMENSIONS DES LOTS: 

1- Les dispositions de l'art,4-4 A-B-C s'appliquent pas. 

a) Pour les lots situés entre la rue Féré et la rue Bellerive 
en ce qui concerne la profondeur des lots. 

b) Pour les subdivisions enrègistrées au livre des cadastres 
du Ministère des terres et For~ts avant le~ mars 1956 on 
les dimensions générales des lots serant comme suit: 
quarante cinq pifds de front par soixante dix de profondeur 
soit une superficie de 3,150' pieds carrés. 

Les lots 285-i5 et 285-16 la subdivision desdits lots soit 
permis pour foroer deux lots de 50 'pieds ' de faÇade 
par 60',pieds de profondeur. 

Construction en avant de l'alignement de construction: 

Aucune construction ou construction accessoire ne peut-être 
édifiée dans l'espace compris entre l'alignement de cons
truction et l'alignement de la voie publique sauf les clô
tures ou haies autorisées. Le bâtiment principal et ses 
parties saillantes telles que portiques perrons, balcons, 
galleries escaliers, etc., ne doivent pas empié_ter sur cet 
espace. Excepté sur la rue St-Eustache,·sur les deux c5tés 
de la rue entre St-Louis et la 7ième avenue ou les perrons, 
balcons, galeries, marquises, porches peuvent empiéter de 
5 1 pieds sur l'alignement de construction. 

4-6 Alignement de construction aux intersections des rues: 

L'espace compris entre la ligne de construction fixée par 
le présent règlement et la ligne de rue doit être compté 
à partir de la ligne extérieure de toute partie de construc
tion. 
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suite. 

4-6 

4-7 

Ali~nement de construction aux intersections des rues: 
SUŒTE 

Pour tout terrain sis au croisement de deux voies, l'a 
lignement de construction pour le front de ce terrain 
est celui fixé pour les voies où se trouve ce terrain 
et pour la rue latérale l'alignement de construction est 
fixé à dix pieds sauf pour les derniers vingts pieds où 
l'alignement est celui fixé pour cette voie. 

Clôtures, Murs et Haies: 

A) Les cl5tures de métal de pierre, de briques, ou de béton, 
et les haies sont permises le long des rues et places publiques 
et sur les lignes latérales en arrière des lots y compris 
sur les lignes latérales d'un lot entre la ligne de rue et 
l'alignement de construction prescrit pour les bâtiments. 

B) Les clôtures de métal doivent être orn~mentales, celles de 
bois planées, peinturées et ajourées d un tiers de leur 
surface au minimum. 

C) Les clôtures ne doivent pas dépasser trois pieds de hauteur 
pour la partie située en avant de l'alignement de construction 
et cinq (5 1

) pieds pour la partie arrière du lot. 

D) 

E) 

F) 

Aucune haie, clôture, ou rangée d'arbustes, ne peut-être 
érigée sur la propriété privée en bordure de rue, à moins 
d'être à une distance d'au moins trois (J') pieds de la ligne 
de rue, et ne devra pas avoir une hauteur de plus de trois 
(J') pieds du niveau du trottoir aux intersections des rues • 

Aucune des dispositions précédentes ne s'applique aux pro
priétés publiques, et aux terrains industriels, pour lesquels 
la hauteur maximum des clôturesxen mailles de fer d'au moins 
six (6') pieds de hauteur, qui entourent les industries. 
Dans ce dernier cas, ce fil de fer barbelé doi8 être ins
tallé vers l'intérieur du lot à un angle de 45 par rapport 
à la clôture . 
Cependant, le propriétaire d'une terre de culture ou servant 
de pâturage pourra construire une clôture de fer barbelé sur 
la ligne de division des terres. 

Les propriétaires, locataires ou occupants de terrains où 
sont déposés, pour fins commerciales ou non de la machine
rie lourde ou légère, des objets mobiliers usagés des débris 
de fer ou de rebuts quelconques, matériaux de construction, les 
cours de bois, la pierre artificielle doivent entourer ces 
terrains d'une cl6ture d'au moins six (6') pieds de hauteur, non 
ajourée, de bois plané et peinturé: 
La m~me règlementation s'applique aux cours et terrains où les 
entrepreneurs et constructeurs gardent l'outillage, la machi
nerie ou la marchandise servant à leur exnloitation. Ces 
clQtures doivent suivre l'alignement de construction et 
l'empilement ou l'amoncellement de marchandise ne doit pas 
dépasser la hauteur des clôtures. 

G) Toute clôture, mur ou haie, doit 5tre tenu en bon état et 
l'affichage y est prohibé, sauf pour annoncer son commerce 
ou son industrie. 

4-8 Esc3liers extérieurs - Interdiction: 

Sur la façade principale de tout bâtiment et sur les fa-
çades latérales visibles de la voie publique, il est interdit 
de construire des escaliers extérieurs conduisant~ un niveau 
plus élevé que celui du rez-de-chaussée. Un mur décoratif 
ajouré, sur une face pour un escalier de c6té, et sur deux faces 
dans les cas de bâtiment de coins de rues, sera accepté comme 
l'équivalent d'un escalier entouré. 

x E) est de neuf (9) pieds. Le fer barbelé est .prohibé partout 
ailleurs qu'au sommet des clôtures. 
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4-9 

Lt-10 

Escalier de secours: 

Sur la façade principale de tout bâtiment et sur les fa
çades latérales de la vole publique, 11 est interdit 
de construire ou d'installer des escaliers de secours. 

Dépendance: 

Les hangars et autres dépendances isolées seront permis 
dans toutes les zones. Les abris pour yachts ayant ac
cès sur la rivière et situées à cinq (5') pieds de la 
rive sont ég::ô\leraent pr:rr;ü s. L,j ')é.i.l'~jrn,~nt ,ie s rüurs èX

térieurs sera en planche à clin .. 3)einturé en waço,merie 
OèA GU i:iCl.8.C- é1ild..Ll.Lé • .tJcS U..Lù!clr1S.l0t-1S S,::1.ud;:; e;_:~ ~Ld•,lld,d-

C-3 p.LGùS ca.c.L·és t}G et' ,.ülc ùauceu.c de ::; p.Lcus ,::.X.C,c;:pces 
poU.1' .l•.;;S ;,CJ.br LS ,.u:: yar,cn •.:: c 6 ,1.1_·c1 6 ,;s • 
.LièS !1d.Llê5d..1'S dC d.d.C..1.'..::!.::, ..iép,~llUd.iJCcS .LSO:i.8cS üèV.i'<:JllC éc:.r:c 
éloignés de dix pieds du bâtiment principal. Les han
gars dépendances et garages isol0es n'ont pas d'ali
gnements arrières ou latéraux. 

4-11 Pro:preté: 

4-12 

4-13 

Tout propriétaire devra maintenir son terrain et ses 
bâtiments ci-dessous érigés en bon état de conserva
tion et de oroorété. 
Les terrain; v~~ues, des lots et la partie de lots com
pris entre 10 bordure du pavage et l'alignement des bâ
timents et les cours latérales et arrière de ces lots 
devront être tenues dans un état de propreté par leur 
propriétaire, il sera défendu d'y déposer des matières 
de rebuts, déchets ménagers et autres, et d'y accumuler 
nêle-mêle des matériaux de toutes sortes. 
Toute excavation faite dans un lot quelconque devra être 
cl8turée ou comblée à moins d'utilisation immédiate. Les 
herbes et autres végétations devront être coupées. 
A défaut, par le propriétaire, de se conformer à ces exi
gences, le Secrétaire-Trésorier, sur rapport de l'inspec-

teur des bâtiments, à le droit de faire nettoyer ledit terrain 
b8timent, le tout aux frais et dépens du propri?taire. 

Edifices publics et reJieieux 

Ne sont pas nermis dans les zones résidentielles et ne peu
vent être érigées que dans les zones où ils sont classifiés, 
les édifices gouvernementaux et publics suivants: 

Prisons 
Stades 
Halles 
Poires 
Marchés 
Hangars 

Bibliothèques 
Centre commu
nautaire 
Centre de 
Loisir 
Edifices du 
culte 
Musées 
Presbytères 

Remise de véhicules ou garqges 
Cours ou enclos servant au remisage 
d'autres machines 
Entrenôts 
Mqgaslns en général apnartenant au 
Gouvernement Provincial ou Fédéral. 

Ztablissement d'enseignement sous 

la juridiction du Dén3rtement de 

l'instruction Publique de la Province 

de Québec ou d'un autre Département 
de la Province. 

Possession d'animaux prohibés: 

Il est prohibé d'avoir en sa possession, des animaux à 
l'exception des chiens, chats, des serins et également des 
animaux servant à l'exnloitation d'une ferme, sur une ferme 
en exploitation. Le nombre maximum d'animaux domestiques 
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4-14: 

4-15: 

4--16: 

4-17: 

4-18: 

permis est fixe à deux par logement. Le 
commerce et l'élevage des animaux domestiques est 
prohibés. 

A0 randissement d'occupations existantes: 

Les établissements industriels existants et les 
établissements de commerce existants dans une 
zône où ils sont prohibés par le présent règle
ment, peuvent être asrandis sur le même empla-
cement d'une fois maximum leur superficie actu-
elle de plancher, pourvu que l'agrandissement ne fasse 
que sur du terrain qui était la propriétfu.esxdudit 
établissement, à la date de la mise en force du 
règlement No. 324, à condition que l'agrandissement 
ne serve pas à d'autres fins que celles auxquelles 
les établissements étaient affectés à cette même 
date. , i't i x par titre enregistré du proprietaire ou des propre ares. 

Reconstitution d'un bâtiment détruit: 

Si un bâtiment dont l'usage lors de l'entrée en 
vigueur du présent règlement n'est pas conforme 
à la règlementation prévue pour la z~ne où~il est 
édifiée, vient à être incendiée ;x ou Vùvé" p8ur la 
valeur de l'estimation municipale sans tenir compte 
des fondations, il pourra être _r-econstrui t ou res
tauré que pour les usages nersonnels par le présent 
règlement dans la zone où 111-'.est située. 
x ou autrement endommagé dans une prpportion de 50% 

Bâtiments temporaires: 

Les bâtiments temporaires ne pourraient être érigés 
que pour faciliter une construction projetée et pour 
y abriter les menus outils et les documents néces
saires à la construction. 

T~ut bâtiment temporaire doit être démoli ou enlevé 
dans les Trente (JO) jours qui suivent la fin de l'u
sage pour lequel il a été permis et ne devra être 
érigé qu'au début des travaux pour lesquels il a 
été construit. 

Aucun bâtiment temporaire ne peut servir à l'habitation 
au commerce ou à l'industrie. 

Tennis, Badmington, Etc.,: 

Dans toutes les zones, il est permis d'exploiter les 
terrains pour les tennis, le badmington, le boulin
Grin, le croquet, et autres jeux de même nature qui ne 
sont ni bruyants ni dangereux, et d'y ériger les bâ
timents requis pour leur exploitation pourvu que ces 
bâtiments se conforment aux exigences du présent rè
glement. 

Ciroues, Champs de Course, Etc.,: 

L'exploitation de champs ou de salles de tir, de terrains 
pour les cirques, ménageries, spectacles ambulants, ca-
ro~ssels, courses de chevaux ou de véhicules-moteurs, 

foires, tombolas, combats de lutte et de boxe, danses 
publiques, sont prohib_és pour .fins com,mercia_les, exceptés 
exceptés sur les terrains appartenant a la Ville. 
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4-19: Conservation des arbres: 

4-20: 

J 
Aucune planta:tion d I arbres ne peut être fai~e dans la voie pu-
blique ou dans 1 1 alignement de corn,tructi,,n sans un permis écrit 
de l'inspecteur des bâtiments. 

La plantation des peupliers et des saules de quelque variété qu' 
ils soient est pro"hibée dans toute la Ville. Il est défend1-1 de 
détruire ou d 1 endommager les arbres plantés ou conservés sur la 
propriété publique ou dans 1 1 alignement de constr11ction. Quicon
que désire abattre ou &branc"her un ou_ des arbres devra au préala
ble, obtenir un permis écrit de l'inspecteur des bâtiments. 

Rez-de-c·haussée: 

Nonobstant toutes dispositions contraires du présent règlement 
tout bâtiment dont la 'hauteur doit être selon le règlement de 
deux (2) étages au maximum peut n'avoir qu 1 un (1) étage de 'hauteur 
sur L~OÎ, au maximum de superficie totale de son rez-de-c'haussée. 

Li--21: Hauteur des bâtiments: 

Aucun bâtiment quel qu 1 il soit ne doit avoir une hauteur, comptée 
de la surface finie, projetée, ou existante de pavage, moindre que 
17 1 pieds et supérieure à 40 1 pieds. Dans le cas des Bungalows 
ayant plus de 35 1 pieds en front, la hauteur minimum peut être ré
duite à 15 1 pieds. 

La 'hauteur maximum ne s'applique pas dans les zones industrielles 
et les zones 11 st1. 

4-22: Fosse septique: 

Dans tout le territoire de la Ville les fosses septiques sont 
pro'hibées. (Voir art. 4-1). 

4-23 Enseignes faisant saillie sur l'alignement de construction et 
Enseignes lumineuses: 

Là où elles seront permises aucune enseigne ne doit faire saillie 
de plus de 10 1 pieds au delà de l'alignement de construction et 
sur la propriété privée seulement. Aucune enseigne lumineuse ne 
peut être installée sur la propriété privée ou publique sans un 
permis obtenu de la même manière qu 1 un permis de construction. 
Toutes affic"hes ou enseignes là o~ permises devront être érigées à 
une 'hauteur minimum libre de 10 1 pieds du trottoir ou de la voie 
publique. 

11--24: Hauteur des étages Sous-sol: 

Les étages des constructions résidentielles doivent avoir au moins 
huit ( 8 1 ) pieds de 'hauteur du planc,.,er fini au plafond fini tands 
que celles des constructions commerciales doivent avoir au moins 
neuf (91) pieds de ,,.,auteur du plancher fini au plafond fini. 

Dans les cas o~ des b~timents existants à la date d 1 adontion du 
présent règlement, les sous-sols habitables pourront n 1 ~voir que 
7' r~" de hauteur. 

4-25: Sorties: 

Dans tous les logements, il devra y avoir 2 sorties dituées aussi 
loin que possible l 1 une de l'autre et donnant accès directement à 
la voi~ publique. 

4-26: Imitation: 

Les papiers ou panne.ux rigides imitant la brique et la pierre sont 
pro"hibés dans toute la Ville. Le bardeau d'amiante ne sera per
mis que pour la réparation des bâtiments existants. 
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!1--27 ~. _Jumelage défendu: 

Il est défendu de jè1meler deux classes de bâtiments 
différents. 

4-28: Délai de construction: 

Lorsque la construction d 1 un bâtiment est com,nencée, elle doit se 
continuer sans délai jusqu 1 à ce qu'elle soit complétée suivant les 
plans approuvés par l'inspecteur. Toute construction qui n 1 est pas 
terminée après 12 mois du début des travaux, est présumée n'avoir 
pas été exécutée éans délai. 

Pour le cas où un bâtiment sera détruit en tout ou en partie par 
incendie ou m1trement, le propriétaire pourra démolir ou réoarer le 
bâtiment endommagé en se conformant aux exigences des r ègl;ments 
de la ville. 

Les travaux de réoaration ou de démolition devront com.mencer dans 
les quatre-vingt-dix (90) jours de la date où le~, c1ommages ont été 
causés et se continuer de la même façon que prévu au paragrap1--,e 
précédent, 

Si le propriétaire démolit le bâtiment, il devra libérer le lot de 
tout débris et niveler ledit lot dans les soixante (60) jours du 
début de la démolition. 
Durant les délais accordés aux paragraphes précédents, le proprié
taire devra protéger l'immeuble démoli ou en constri1ction par des 
barricades de f'açon à empêcher l'accès du public à toutestelles 
constructions. 
Tout immeuble non terminé à la date de la mise en vigueur du pré
sent règlement devra être terminé dans les douze (12) mois de la 
date d'adoption du présent règlement suivant les plans déposés lors 
de l'obtention du permis de construction et à défaut de tels plans 
suivant les exigences du présent règlement. 

4-29: Piscine: 

Toute piscine permanente devra être clôturée de façon à éviter l'ac
cès du public. La hauteur minimum sera de 4 pieds et la hauteur 
maximum sera de 5 pieds. 

. 4-30: Changement de niveau du terrain naturel: 

Dans aucun cas le terrain naturel qui sert de référence dans les 
définitions de cave, de sous-sol, rez-de-chaussée, ne devra être 
excavé de façon à changer la nature des étages telle que conçue 
dans ces définitions. 

4-31: Roulottes: 

Le campement ou le stationnement de roulottes n'est pas permis. 
Sauf pour une unité de terrain, à. la condition que la roulotte ap
partienne au résidant du bâtiment et que la dite roulotte soit sta
tionnée en arrière de l'alignement de construction et pour une 
période maximum de 120 jours consécutifs. Ces ronlottes ne devront 
être louées ou habitées. 

4-32: Antennes de radio, de Radar et de Télévision: 

Les antennes de radio, de radar et de télévision doivent être posées 
de façon à. ne pas déparer le bâtiment sur lequel elles sont ins
tallées et les alentours. 

L'inspecteur pourra faire déplacer, redresser, enlever les antennes 
ou leurs supports, s 1 ils ne sont pas en bon ordre et en recouvrir 
les frais à l'intimé. 

4-33: Rebuts de voitures ou d'autres: 

Des i!ébuts de voitures automobiles sont défendn.s dans toutes les 
limites de la Ville. 
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4-34: Cordes à linge: 

Le sêchage du linge est prohibê à 1 1 extêrieur des bâtiments rêsi
dentiels de la Classe C et des salles de lavage et de sêèhal\ge 
doivent être amênagêes pour 1 'usage comrmrn des occupants. 

Les cordes à linge, les sêchoirs et tout autre appareil servant à 
sêcher le linge à 1 1 extêrieur sont prohibês sur les façades d'un 
d'un bâtiment adjacentes à la voie publique. Sur les côtês ou à 
l'arrière des rêsidences, ils doivent être installês de façon à 
être vus le moins possible de la voie publique. Sur les côtés 
ou à l'arrière des résidences, ils doivent ~tre installés de fa
çon à être vus le moins possible de la voie publique et à nuire 
le @oins possible aux voisins. 

4-J5: Espace de chargement: 

Toute construction et toute partie de constructiom nouvelles ou 
transformées devant servir à des fins industrielles ou commer
ciales tel que magasin de détail ou de cros, marché, manufacture, 
industrie, entrepôt, édifice public, institution, hôpital, hôtel, 
salles d'exposition, de réunion ou de concert, théltre, cinéma, 
salon mortuaire, édifice a bureaux, ou à toutes autres fins simi
laires, doivent être pourvus sur leur propre terrain, d'un espace 
pour le chargement et le déchargement des véhicules et pour le 
stationnement durant ces opérations. Cet espace doit être utilisé 
uniquement à ces fins. 

Les propriétaires ou constructeurs des bâtiments énumeres au pa
ragraphe précédent doivent sur les façades latérales ou arri~re 
desdits bâtiments, fournir et maintenir en permanence~ l'usage 
des occupants desdits bttiments, des unités hors rue de charge
ment et de déchargement pour marchandises ou matériaux 2 raison 
de: 

Une unité pour une superficie de plancher de cinq mille ~(5000) 
pieds carrés et plus, mais ne dépassant pas vingt mille (20,000) 
pieds carrés: 

Deux unités pour une superficie de plancher de vingt mille 
(20,000) pieds carrés et plus mais ne dépassant pas cinquante 
mille (50,000) pieds carrés: 

Trois unités pour une superficie de plancher de cinquante mille 
(50,000) pieds carrés; 

Trois unités pour une superficie de plancher de cinquante mille 
(50,000) pieds carrés et plus mais ne dépassant pas cent mille 
(100,000) pieds carrés; 

Une unité additionnelle par quarante mille (40,000) pieds carrés 
ou fraction de ce ncmbre au-dessus de cent mille (100,000) pieds 
carrés; 

Chaque unité hors-rue de chargement et de déchargement pour m~r
chandises ou matériaux doit mesurer au moins douze pieds (12') 
pieds en largeur et trente pieds (JO') en iongueur, et avoir une 
hauteur libre d'au moins quatorze pieds(l4'). 

Chaque unité ou froupe d'unités dcit ~tre accessible à la voie 
publique directement ou par un passage privé conduisant à la 
voie publique et ayant au moins quatorze pieds (14') de hauteur 
libre et seize pieds (16') de larEeur. 

Pour les fins du présent article, unité de chargement et de dé
chargement signifie une superficie de forme et de dimensions suf
fisantes pour qu'un camion putsse y stationner et recevoir ou d6-
livrer des marchandises ou Œatériaux et y évoluer normalement. 
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Tout bâtiment ou partie de bâtiment érigé av&nt l'adoption 
du présent rtglcment qui est pGr la suite agrandi de plus 
de cinq mille (5,000) pieds carrés de superficie totalisée 901 
de plancher doit être pourvu d'espace hors-rue de charge-
ment ou de déchargement pour marchandises ou matériaux à la ~ 9i¾j ,.,. 
fois pour le bâtiment érigé avant 1 1 ::.:doption du présent rè- "~4;···· ""c,;"-4i' 
glement et pour son agrandissement conformément aux paragraphe~ 00 ~ 

précédents. 

Pour tout bâtiment qui est a[randi en hauteur seulement, les dispositions 
du présent article ne s'appliquent pas que lorsque le propriétaire du bâ
timent i agrandir aura possédé depuis l'adoption du présent rtglement, 
ou possédé effectivement au moment de l'agrandissement du terrain néces
satre pour s'y soumettre soit intégralement, soit au moins en partie. 

4-36: Sous-sol des bâtiments commerciaux: 

Le sous-sol des bâtiments commerciaux pourra servir uniquement à 
l'entreposace ou à la vente de marchandises servant à l'exploita
tion du commerce Gitué au rez-de-chaussée ou aux étages du mime 
b~timent. Il ne pourra ~tre utilisé comme commerce indépendant, 
Aucun accès direct de l'extérieur au sous-sol ne sera permis 
en façade. 

4-J7: Réduction de la superficie d'un lot: 

Il est défendu de diminuer la su"perficie d'un lot déjà construit 
soit par vente à€ cesssion ou tout autre moyen de façon à causer 
une augementation de la densité ou une diminution des espaces libres 
qui rendrait le tâtiment non conforme au présent règlement. Si une 
telle diminution survient, aucun b~timent situé sur ce lot ne pour
ra être utilisé tant et aussi lon6temps que toutes les exi~ences du 
présent rèclement n'auront pas été satisfaites. 

Lersqu'une partie d'un lot est laissée vacante autour d'un bâtiment 
principal, conformément aux articles du présent règlement, concer
nant les marges de reculement ou les espaces libres elle doit con
tinuer à servir uniquement à ces fins même si ledit lot ou une par
tie dudit lot devient la propriété d'une autre personne, et elle ne 
peut servir et former partie d'un 16t adjacent d~ns le tut de pou
voir le construire. 

4-JB: Rev~tements extérieurs d'un bStiment situé sur un lot de coin: 

Les revêtements eilé~ieurs de murs des façades latérales et arrière 
d'un b5timent situé sur un lot decoin devront ~tre de même qualité 
que ceux utilisés pour les façades donnant sur la voie publique. 

4-39: Réservoirs à l'huile à l'extérieur des bâtiments résidentiels: 

Les réservoirs à l'huile, lorsqu'ils sont apparents à l'extérieur 
d'un b5timent résidentiel, doivent ~tre compl~tement entourés de 
matériaux incombustibles et ce, de façon à ce qu'ils ne soient pas 
apparents de la voie publique ou des propriétés avoisinantes. 

4-40: Entreposage de matériaux à l'extérieur: 

Il est défendu d'utiliser l'espace compris entre l'alignement de 
construction et la façade principale d'un bâtiment pour l'entre
posa[e d'objets et de marchandises. 

4-41: Stationnement prohibé sur les terrains résidentiels: 

Le propriétaire ou l'occupant d'un titiment principal situé dans 
une zone résidentielle peut stationner sur ce lot un camion de 
trois-quart de tonne ou moins, lorsque celui-ci est utilisé pour 
son transport entre l'endroit où il travaille et sa résidence. 

Le stationnement, l'entreposage et le remisage de tout autre camion 
remorque, roulotte, ou véhicule commercial, est prohibé dsns toutes 
les zones résidentielles, s2uf pour les cas prévus a l'article 4-31 



- 2: Elevation et pente des entrées de Cour et de Gara~e: 

4-43 

Les entrées de cour ou de garage doivent être aménapées de mani
ère~ ce que le niveau du pavage à cinq pieds (5 1

) ~ l'intérieur 
du trottoir ou pavage public, soit six pouces (6 11

) plus haut que 
le niveau de l'intérieur dudit trottoir vis-à-vis l'entrée. Pour 
les fins du présent article l'intérieur du trottoir ou pavage si
gnifie le cSté du trottoir ou pavsge le plus rapproché des bâti
ments. 

Les entrées de cour ou de garage dont le niveau est en contrebas 
du pavage existant ou proposé ne doivent pas avoir une pente-su
périeure à dix pour cent (10%). 

Stationnement d'automobiles pour les bâtiments résidentiels de la 
Classe B et C • .;.;.._...;;...;;,_~-------
Pour toute construction résidentielle B et C, on doit aménager au 
moins un espace de stationnement, d'automobile par logement. 

Pour les fins de cet article, un espace de stationnement signifie 
une superficie minimum de deux cents (200) pieds carrés, ayant au 
moins neuf (9) pieds de laxgeur, accessible en tout temps par un 
véhicule-moteur sans avoir à en déplacer un autre. Les espaces 
aménagés pour le stationnement extérieur doivent être pavés et entre
tenus l'année durant. 

Les terrains de stationnement requis à l'extérieur d'un bâtiment 
résidentiel de la classe B et C doivent être entourés d'une haie 
d'arbustes d'au moins troisl(3') pieds de hauteur. 

4-44: Densité de construction espace Jibre: 

A) Etablissements de résidence: 

La densité de construction des bâtiments résidentiels est déter
minée par l'indice de densité. L'indice de densité maximum per
mis et l'espace libre minimum requis pour chacune des classes de 
résidence sont les suivantes: 

Classe 

A 
B 
C 

Indice de densiti 

0.3 
o.6 

1.2 plus 1/3 de la 
superficie de l'é
tage additionné au 
rez-de-chaussée 

Espace libre 

35% du terrain 
35% du terrain 

Dans le cas des établissements de résidence, espace libre si
gnifie la partie non construite du lot sur lequel un b~timent ré
sidentiel est érigé, l'espace libre sur un terrain o~ est érigé 
une résidence peut être utilisé pour fins de ~azonnement, plan
tation, cours à jeux et autres fins similaires mais ne peut pas 
servir pour le passage des véhicules-moteurs ou pour leur station
nement. 

B) Etablissements commerciaux et industriels: 

L'espace libre minimum requis sur un terrain occupé ~our fins 
commerciales ou industrielles est le suivant: 

Genre de commerce ou 
d'industrie 

Hanufacture 
Magasin à rayons 
Entrepôt 
Théâtre, salle de concert 
auditorium et en vénéral les 
lieux de réunimn ;ù les sièges 
sont fixés. 
Edifice k:bureaux 
Hôtel 

Espace llbre 

0.5 fois la superficie des planchers 
0.4 Il Il ;t 11 

0.2 Il Il 11 11 

2.5 
2.0 
o.4 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

" 

Il 

Il 

" 
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Môtel J.O 
J.O Il 

Il 

Il Il Centre d'achats 
Etablissement ayant plus 
de 1,000 pieds carrés de 
superficie de plancher 
(autre que ceux mentionnés 
ci-dessus) 0.5 fois l'excédent de 1,000 

pieds carrés de la superficie des planchers. 

Dans le cas des établissements commerciaux et industriels, espace libre 
signifie la partie non construite d'un lot sur lequel un bâtiment com
mercial ou industriel est érigé, l'espace libre peut servir pour fins 
de gazonnement, de circulcttion ou d'espace pour chargement ou déchar
gement. 

L'espace compris entre la ligne de rue et l'alignement de construction 
n'est pas considéré ccmme espace libre. L'espace libre ne peut être 
utilisé pour l'entreposage extérieur d'otjets ou de marchandise. 

4-45: Terrains pour parcs: 

Approbation des plans de lotissement: 

Tout plan de lotissement ou de~ubsdivision, que des rues y soient 
prévues ou non, sera approuvé aux conditions suivantes. 

al- Le propriétaire cedera à la corporation municipale, pour fins de 
parcs ou de terrains de jeux, une superficie de terrain n'excéd&nt 
pas cinq pour cent du terrain cmmpris dans le plan et situé à un 
endroit, qui de l'avis du conseil, cor.vient pour l'établissement 
de parcs ou de terrains de jeux . 

b)- Si le conseil juge que le lotissement à approuvér ne présente aucun 
terrain convenable pour l'établissement de parcs ou terrains de jeu> 
le propriétaire, paiera~ la corporation m~nicipale, au lieu de la 
superficie de terrain mentionné au patagraphe précédent, une somme 
n'excédant pas cinq pour cent de la valeur mentionnée au rôle d'é
valuation du terrain compris dsns le plan, le produit de ce paie
ment sera versé dans un fonds spécial qui ne peut servir qu'à l'a
chat de terrains destinés à l'établissement eu à l'aménagement de 
parcs et de terrains de jeux. 

Les terrains cédés à la corporation municipale en vertu du présent 
règlement ne~peuvent être utilisés que pour des parcs ou des ter
rains de jeux. 

CHJ'lPI'l'RE V 

ZONES R~SIDENTIELLES 

SECTIOI\ 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES ,; TOUTES LES ZONES RESIDEt-iTIELLES. 

5-1: Dimensions minima des maisons d'habitations: 

Il est interdit de construire aucun bâtiment résidentiel moins 
de 25' pieds de largeur de moins de 750' pieds carrés de la super
ficie au rez-de-chaussée. 

Les maisons d'habitation d'un (1) étage contenant un seul loge
ment doivent avoir une largeur minimum de 28' pieds et une super
ficie minimum de 950' pieds au rez de chaussée. 

Aucun logement d:,ns toute maison d'habitation ne doit avoir une 
superficie moindre que 250' piedé'au rez-de-chaussée. 

5-2: Habitations aménapées ~ l'arrière d'un lot ou avec façade sur ruell 

Aucune habitation ne peut être construite ou aménagée à l'ar
ri~re d'un lot, sur le devant duquel est déjà édifié, ou peut ~tre 
édifié un bâtiment principal ou avec façade sur une ruelle. 

5-J: Marges de reculement sur les limites séparatives arrière (cour 
arrière. 



5-3:(suite) Les bâtiments résidentiels, à l'exception des garages pri
vés et des dépendances doivent être isolés des limites séparatives 
formant le fond du terrain d'une distance minimum de 10' pieds. 

Lorsqu'une voie publique est adjacente à l'arri~re du terrain 
cette distance peut être mesurée à partir du centre de la voie pu
blique. 

5-4: Exercice des professions libérales: 

Rtglernent 552 Les cabinets de médecins, de dentistes, d'avocgts, de notaires, 
de comptables, d'ingénieurs, de courtiers d'assurances, d'optomé
tristes, ainsi que ceux de personnes exerçant des professions ana
logues sont permis dsns les établissements de résidence à condition 
qu'il n'y ait qu'une seule occupation de ce genre de logement, et 
que le dit lo~ement lui serve de résidence. 

Les occupations professionnelles à domicile visées ci-dessus 
ne peuvent être subséquemment remplacées par aucune occupation 
autre que celles autorisées par le présent règlement. 

5-5: Affichage:. 

Tout panneau-réclame, panneau explicatif, pancarte, affiche, 
enseigne, annonce, réclame de quelque sorte que ~e soit, sont inter
dits à l'exception-des affiches ou enseignes suivantes: 

1- Affiches municipales ou provinciales ou fédérales sur les voies 
publiques. 

2- Affiches ou enseignes non lumineuses d'une superficie maximum 
de 2' pieds carrés, portDnt le nom ou le nom et l'occupation de 
l'occupant.du_tâtiment ail' du logement, ou annonçantxla mise en 
vente du bâtiment ou du terrain où elles sont posées et qu'il 
n'y ait pas plus d'une (1) dans chaque cas. 
x la mise en location du logement. 

3- Affiches ou enseignes non lumineuses d'une superficie maximum 
de 35' pieds carrés posées sur les édifices municipaux,les -é.è:-i
~ édifices du culte divin, les presbytères et les établisse
ments d'éducation et d'enseignement ou sur le terrain qu'ils 
occupent et pour l'annonce de la vente des lots ou maisons, pour
vu que ces affiches ou enseignes ne concernent que ces bâtiments 
ou terrains et qu'il n'y ait pas plus de deux (2) dans ch~que cas. 

Dans aucun cas, ces affiches ne doivent nuire à la circulation 
ou aux voisins. 

5-6:Garages particuliers et abris pour autos: 

Les garages particuliers isolés ne doivent pas avoir une super
ficie et hauteur supÉrieure à celles déterminées ci-après: 

1- Huit cent (BOO') pieds carrés dans le cas de maisons unifamiliales 
et d'une hauteur maximum de 12' pieds. 

2- Trois cents (300 1
) pieds carrés par logement dans les autres cas, 

et d'une hauteur maximum de 12' pieds. 

Les murs extérieurs de ces garages privés isolés, visibles de la 
voie publique, doivent être construits avec les mêmes matériaux 
que ceux utilisés pour les murs du bâtiment principal ou mieux. 

Les abris pour autos sont assujettis aux mêmes stipulations que 
les garages quant aux alignements latéraux et autres. Cependant, 
sur les 8 et 9ième Ave., de la rue St-Eustache à la rue St-Lau
rent, pour la rue Goyer et sur la rue St-Laurent, pour la lar
geur de la terre 285, il sera permis de ccnstruire des abris pour 
autos à un pied de la ligne latérale sur un c6té seulement; sur 
l'autre cSté du b~timent l'alignement latéral devra ~tre respecté. 
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5-7: 
, 

Maisons jumelles: 

Tout projet de maisons jumelées 
s imul tanémen t. 

doit être construit 

Aucun délai ne peut ~tre accordé pour une partie de G 

cette construction. 

5-8: M:.üsons isolées ou .jumelées - Un logement - Un étage ou Deux étages. 

A) Constructions et occupations autorisées: 

Dans les zones "RA" sont autorisées les constructions et occupa
tions suivantes, à l'exclusion de toute autre: 

1- Maisons d'habitations isolées ou jumelées renfermeant un 
seul logement (Résidences de la Classe "A"). 

2- Garages particuliers isolés satisfaisant aux exigences de 
l'Article 5-6 du présent rètlement. 

3- Edifices publics ou religieux, sous réserve de l'sutorisation 
stipulée à l'Article 4-12 du présent règlement. 

4- Exercice des professions libérales, sous réserve des condi
tions stipulées à l'article 5-4 du présent rè2lement. 

B) Hauteur permise: 

Ne sont autorisées que les bitiments d'un (1) étage ou de deux 
{2) étages: 
Cependant, les garages privés isolés ne doivent avoir qu'un (1) 
étage ou une hauteur équivalente • 

C) Alignement de construction: 

Assujetti à l'article 4-3. 

D) Marges d'isolement latérales: 

Les maisons d'hatitations doivent être distancées des iimites 
séparatives latérales des terrains d'au moins 6 1 6". 

Si un garage fait partie intégrante de la maison, la marge la
térale sur le c5té du garage est de 6'6". 
Ces marges d'isolement doivent être libres de toute construc
tion ou construction accessoire . 

E) Maisons jumelées: 

Tout projet de maisons jumelées doit être construit simultané
ment. Aucun délai ne peut être accordé pour une partie de cette 
construction. 

5-9: Zone "B" - Maisons isolées ou jumelées - 1-2-3-4 Logements - Un ou 
Deux étages - Cottage-Duplex-Triplex-Quadruplex. 

A) Constructions et occupations &utorisées: 

Dans la zone "RB" sont autorisées les constructions et occupa
tions suivantes, à l'exclusion de toute autre: 

1- Maisons d'habitation isolées ou jumelées renfermant de 2 à 4 
logements (résidence classe B). 

2- Garages particuliers isolés satisfaisant aux exigences de 
l'article 5-6 du présent règlement. 

3- Edifices pfiblics et religieux sous réserve de l'autorisation 
stipulée à l'article 4-11 du présent règlement. 

4- Exercice des professions libérales, sous réserve des condi-
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5-10: 

tions stipulées à l'article 5-4 du présent rèelement. 

B) Eautèur permise: 

Ne sont autorisées que les b~timents d'au plus deux (2) étages 
ou d'une hauteur équivalente. Les e.arages particuliers isolés 
doivent cependant n'avoir qu'un (1) étage ou une hauteur équi
valente. 

C) AliEnement de construction: 

Assujetti à l'article 4-J du présent rè2lement. 

D) .Marge d'isolement latérales: 

Les maisons d'habitation doivent être distantes de limites sé
paratives latérales des terrains d'au moins (5'6). Si un ga
rage fait partie intégrante de la maison la marée latérale est 
de 6'6". Ces marges d'isolement doivent être libres de toute 
construction ou construction accessoire. 

Zone "C" - Maisons isolées - Trois étapes (fil 

A) Constructions et occupations autorisées: 

Dans la zone "RC" sont autorisées les constructions et occupa
tions suivantes, à l'exclµsion de toute autre. 

1- Maisons d'habitations isolées renfermant plusieurs logements 
(Résidences des classes B-C). 

2- Garages particuliers isolés satisfaisant aux exiEences de 
l'article 5-6 du présent règlement. 

J- Edifices publics et religieux sous réserve des autorisations 
stipulées à. l'article 4-11 du présent règlement. 

4- Exercice des ~rofessioni libérolès, :sous réserve des conditions 
stipulées à l'article 5-4 du présent règlement. 

B- Hauteur permise: 

Ne sont autorisées que les bâtiments de deux ou trois étages au 
maximum. Les garages particuliers isolés doivent cepdndant 
n'avoir qu'un (1) étage. 

C- Alignement de construction: 

Sera de vingt (20') pieds pour les rues de 66' pieds d'emprise. 
Vingt-cinq (25') pieds pour les rues de moins de 66' pieds. 

D) Marge d'isolement latérales: 

Les maisons d'habitations isolées jumelées ou groupées sur une 
cour, doivent être distantes des limites séparatives latérales 
des terrains d'au moins 15 1

• Les maisons isolées des paires de 
maisons jumelées et les groupes de maisons construites sur une 
cour doivent être espacées d'su moins JO' pieds. Ces marges 
d'isolement doivent être libre de toute construction ou cons
truction accessoire. 

E) Limite de superficie et densité de construction: 

Aucune maison d'hacitation ne doit avoir plus de cinq mille 5,000 
pieds carrés. 

F) Espace libre: 

(voir article 4-44 et 4-45). 

G) Cour intérieure - nuis d'aérage: 

Les cours intérieures et les puits d'arérage sont défendus. 
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CHAPrrRE VI 

ZONES COMMERCL1LES 

SECTION 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUTES LES ZONES 
COMHEHCIJ~LES 

6-1: Front des établissements de commerce: 

Les établissements de commerce ou d'affaires situés au rez-de
chaussée de bâtiments occupant des terrains sis aux croisements 
de voies commerciales et de voies d'habitation transversales, ou 
à la croisée des deux voies peuvent avoir leur entrée principale 
sur la voie secondaire pourvu que cette façade eu entrée soit per
pendiculaire à la ligne de division de l'angle formé par les lignes 
de rues des deux voies. Cependant sur les voies d'habitation on 
peut installer des montres et une porte pour recevoir ou déli-
vrer de la marchandise. 

6-2: Affichage: 

6-J: 

6-4: 

6-5: 

6-6: 

6-7: 

6-8: 

Tout panneau explicatif, pancarte, affiche, enseigne, annonce et 
réclame similair~ sont permis dans les zones commerciales, à l'ex
ception toutefois des panneaux-réclames. Cet affich~ge ne doit 
pas couvrir une superficie de plus de JO pieds carrés. Les en
seignes lumineuses sont assujetties aux exigences de l'article 4-23 

Dimensions minima des bâtiments commerciaux: 

Il est défendu de construire un bâtiment destiné à des fins com
m~rciales ayant une largeur moindre que 25' pieds et une superfi
cie moindre que 625' pieds carrés au rez-de-chaussée. 

Alignement de construction: 

Assujetti 'à l'article 4-J du présent règlement. 

Logements au-dessus ou attenants au commerce: 

Il sera permis de construire un ou des logements au-dessus d'un 
commerce. Ces logements seront sujets aux clauses du chapitre V. 

Il sera défendu d'avoir un logement attenant à un commerce. 

Occupation: 

Voir article 4-J6, 44 et 45 . 

Marges d'isolement latérales: 

Les maisons d'hacitation construites d~ns les zones de commerce 
seront assujetties en ce qui concerne les marges d'isolement 
latérales aux clauses du chapitre V. 
Il n'y a ,pas d'alienement latéral pour les zones de commerce, 
cependant, pour les établissements de plus de 3,000 pi. c~r. on 
devra prévoir un accès à la voie publique de 4' de large pour la 
sortie arri~re du bitiment. 

Restrictions pour certains commerces: 

Les voitures ambulantes de patates frites, chiens chauds, etc., 
ne sont pas permises. Les bâtiments pour ce genre de commerce 
seront cependant autorisés sur un lot distinct devront être éloi
gnés de toutes constructions environnantes d'au moins cinquante 
(50) pieds et être construits tel que spécifié dans le règlement 
de construction. 

SECTION II-DI.SPOSITIONS APPLICiiBLES 11 CHüÇUE ZONE DE COMMEHCE: 

A) Constructions et occupations autorisées: 

Dans les zones de commerce de la classe 1, les bâtiments de 
trois (J étages) sont autorisés les constructions et occupa

tions suivantes à l'exclusion de toute autre. 



1- Maisons de résidence des Clàsses ABC 
2- B&timents affectés à l'habitation ainsi qu'au commerce de la 

classe 1. 

J- Bâtiments complètement affectés au commerce de la Classe 1. 

4- Garages particuliers isolés. 

5- Edifices putlics et religieux sous réserve de l'autorisation 
stipulée à l'article 4-12 du présent règlement. 

6- Exercice des professions libérales. 

B) Hauteur permise: 

Ne sont autorisés que les bâtiments de trois (J) étages au maximum 
ou d'une hauteur équivalente. Les garages particuliers isolés doi
vent cependant n'avoir qu'un étage ou une hauteur équivalente. 

6-10: Zones de commerce de la classe II et III - Bâtiments de trois étages. 

A) Constructions et occupations autorisées: 

Dans les zones de commerce des classes II et III les bâtiments 
de trois étages sont autorisés les constructions et occupations 
suivantes à l'exclusion de toute autre: 

1- Bâtiment affecté à la résidence des classes B-C 

2- Bitiments affectés à l'habitation ainsi qu'au commerce des 
classes 1 ou 11 ou 111. 

3- B&timent complètement affectés au commerce de classe 1 et 11. 

4- Garages particuliers isolés. 

5- Edifices publics ou religieux sous réserve de l'autorisation 
stipulée à l'article 4-12 du présent r~plement. 

6- Exerêice des professions libérales. 

B) Hauteur permise: 

Ne sont autorisées que les bâtiments de trois (J) étages au 
maximum d'une hauteur équivalente. Les garages particuliers 
isolés sont cependant limités à un (1) étage ou à une hauteur 
équivalente soit~un minimum de lO'pieds. 

C) Postes de ravitaillement pour automobiles: 

Les postes d'essence doivent être à moins 25'pieds de la ligne 
de rue. 

Le terrain de tout nouveau poste d'essence doit avoir une su
perficie d'au moins 15000 pieds carrés et une longueur d'au 
moins 150 pieds en bordure de toute voie publique~ laquelle 
il aboutit. Danstoute cette longueur, 11 doit être libre de 
tout obstacle sur une largeur de 12 pieds à partir de la voie 
publique, toutefois, 11 est permis d'ériger dans cet espace 
des poteaux supportant des enseignes ou des lumières pourvu que 
ces poteaux ne gênent pas la circulation. 

Aucun nouveau poste d'essence ne doit avoir des rampes d'accès 
ou d'entrées pour véhicules à travers le trottoir, à moins de 
lO'pieds de distance de l'intersection de chaune des lignes li
mitatives de souterrain. 

Le bâtiment du poste d'essence doit pas contenir ni logement, 
ni usine du manufacture, ni salle de réunion à l'usage du pu
blic, ni atelier, à l'e~ception des ateliers de réparation d'au 
tomobiles, 11 doit être pourvu de cabinets d'aisance distints 
pour chaque sexe. 
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Il ne doit pas contenir de sous-sol et le plancher 
du rez-de-chaussée qui doit être de matériaux in
combustibles ne doit pas être en contre-bas du ni
veau du sol environnant. 

La chaufferie doit être recouverte de matériaux in
combustibles. 

Les fossés de réparation et de graissage ne doivent pas être 
rDccordées aux égouts publics. 

6-10: Dant tout nouveau poste d'essence, on doit emmagasiner l'essence 
dans les réservoirs souterrains, qui ne doivent pas être situés 
en dessous d'aucun bâtiment. 

Il est, en outre, interdit de garder de l'essence à l'intérieur 
du bâtiment du poste d'essence. 

Les réservoir, la tuyauterie et les pompes à essence doivent être 
installées conformément aux règles de la National Fire Protection 
Association des Etats-Unis d'Amérique. 

Tout commerce se ,rattachant à un poste d'essence doit se faire 
sur la propriété privée et il est interdit de ravitailler les 
automobiles à l'aide de tuyaux, de boyaux et autres dispositifs 
suspendus au-dessus de la voie publique. 

Tout poste de ravitaillement pour automobiles doit être au croi
sement de deux voies. 

Il est interdit de déverser de l'essence ou de l'huile dans les 
égouts publics. 

Les postes d'essence et les garages publics ro nt permis seulement 
sur les lots dont les numéros de cadastre sont ci-dessous énumé
rés: 

P-1\3-P-1J4-P-1J5-P-1J6-B-1J7-P-1J8-P-26, 26-127, P-89-90A-P-168-
P-167--172-173-174-5-l-181-l, et 6-l-122-2,J-50-14,15,16,l7-511-16 
278-lJ-280-5-6-P-279, (1680 pieds carrés) P-279 ~980 pieds carrés) 
171-J9-284-51-122-12-122-9-279-20-J,4,5,6,7, 28J-P-9,Pl0, 284-27 
171-20-171-21-284-l-285-J2,33,34,35-285-36-PJ7-285-P-4-285-76. 

CH API T RE - Vll 

ZONES INDUSTRIELLES: 

SECTION 1- DISPOSITIONS PLLICABLES A TOUTES ZONES INDUSTRIELLES: 

7-1: Industries et autres occupations insalubres prohibées: 

Aucune bâtisse, partie de bâtisse ou terrain ne peuvent être des
tinée aux occupations suivantes, classifiées comme insalubres. 

1- Usines traitant le caoutchouc et fabriques de coton bituminées. 

2- Fabriques de savon, d'engrais chimiques, de créosote, et de 
produits créosotés, de prélarts, de vernis, ce peintures et de 
teintures. 

J- Usines oû l'on distille le bois, fabriques de bougies et de 
chandelles, de paraffine, de vinaigre, de fécules et autres 
produits de même nature. 

4- Fonderies de suif, usines on l'on fait brûler ou bouillir les 
os, fabriques de noir animal, de colle, de gélatine, tanneries 
raffineries d'huile de poissons, dépôts d'os, d' en~rais ou de 
peaux crues et d'une façon générale, les usines ou l'on traite 
ou emmagasine des mati~res animales et putrescibles. 
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5- Porcheries, parcs à bestiaux, abbattoirs, renardières, et 
d'une façon générale, les étatlissements servant à l'élevage 
des animaux. 

6- Fabriques d'explosifs, de goudron, de gomme-résine, les fours 
à chaux, usines à gaz, raffineries d'huile, usine oû l'on trai
te la benzine, le naphte, la gazoline, la térébenthine et leurs 
sous-produits, de même que toutes autres matières facilement 
inflammables. 

7- Exploitation des carrières et d'usines d'asphalte et de pro
duits d'asphalte. 

8- Sont aussi prohibés tous les établissements industriels et com
merciaux qui sont un inconvénient et une nuisance par suite de 
la senteur qui s'en dégage, du bruit qu'ils causent, du ris
que d'incendie qu'il amênent et de leur incommodité pour le 
voisinage. 

7-2: Place pour chargement et décharfement des véhicules: 

7-.3: 

7-4: 

7-5: 

7-6: 

~oute bâtisse ou partie de bâtisse nouvelle et reconstruite et 
prévue pour fins industrielles, devra être pourvue sur son 
propre terrain d'un espace libre et le déchargement des .véhi
cules tel que prévu à l'ar.4-45 et 4-36 

Panneau-réclame: 

Toutes pancartes, panneaux explicatifs, placards sont prohi
bés dans les zones industrielles, sauf s'ils annoncent le 
produit et le nom de fabricant qui est établi à cet endroit. 

Clôtures: 

Tout terrain ou propriété servant à l'entrepo~age en plein air 
doit être entouré d'une clôture non ajourée d au moins 6 1 pieds 
de hauteur, sujet aux conditions de l'article 4-7 du présent 
règlement. 

SECTION 11 DISPOSITIONS APPLICABLES A CHAQUE ZONE: 

Zones industrielles-Classe 1: 

Dans les zones industrielles, de classe 1 les constructions 
suivantes sont. autorisées à l'ezclusion de toute autre: 

1- Toutes les constructions et occupations dans les zones com
merciales. 

2- Les établissements industriels de classe 1. 

Zbnes industrielles - Classe 11: 

Dans les zones industrielles classe 11 les constructions sui
vantes sont autorisées, à l'exclusion de toute autre: 

1- Toutes les constructions permises dans les zones indus
trielles et commerciales. 

2- Les établissements industriels-Classe 1 et 11. 

,t1/ ,Il - . // 
~.A,--~-'->~.,,(,,{ • 

Haire 
A V I S 

EST FAH LES FRES~NTES DONNE parle soussigné d greffier de la susdite , 
ville, Qué:- A une assemblée spéciale du Conseil tenue A l'HBtel de Vil
le lundi le 19 juin 1967 ~ 8.00 heures p.m. étaient présents messieurs 
Rémi Chsrbmnneau, J.P. Paquette, Jean Rocheleau et Paul Tardif sous la 
présidente de monsieur Eugène Renaud, maire suppléant, le Conseil a adop
té un règlement portant le numéro 552 "Zonage". 
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Copie··· certifiée· de ce, r�gle0en t est maip,yenan:L gépof> �g 
aux archives dans les· bureaux de 1 1 Rôtel de Ville� 
�si Bilés àu· 235, ,: ruè St-Eùi:i'tache\ et à '. la - lHsposl ti'or/ ,, c 911 
��- q\iconque '..vo1;1drai \e�\ ��e�drè; conn�is sanêé. - _' i , ri.· i' - - \if� ·�·- ,1 ' � ,., �. • .,. -

-- ·- t- - ._) • ,..�_ •••••••• -"'� 

"'t.is ou s�c,-• 
:txxüXKx�run1:1k���mi��ô.-O:U���&xsµK��e-, 
RNKKRX�Xke:ctr...euoaù;XkG.�����µ™iI-ït���ê:g�ŒUts:�X. 

-.-.-.-.-.-.-.-.-.-.-. 

PUBLIC NOTICE IS HEREBY GIVEN by the undersigned, town Clerk of the 
aforesaid Town, THAT:- l�t,,special meeting of the Council held on 
Monday June 19th., 1967 at 8.00 o'clockPfere presents Messrs R�mi 
Charbonneau, Jean-Paul Paquette, Jean Hocheleau and Paul Tardif un
der the ch3irmanship of Mr. Eugène Renaud, Acting Mayor, the Council 
has adopted a bylaw bearing No. 552 "Zonage". 

Certified copy of said bylaw is'now depositedin the records of 
the Town Hall of St-Eustache, 235, St-Eustache Str., and therefore-
�s available for consultation to whom wishes to do so . 

.KilsucW.��ilR&'.xXil:lxRKx�ttx�x.xx:rut�w:nxRoc3c3cx�R-oc�etttüx!:la�x�kocctluocrui
k®.¼..®.&Jœbtl:cm:kx��x�.r�r.îf.XX.t:x��m��-t 

DONNE A SAINT-EUSTACHE CE 2ô�me JOUR DE JUIN MIL NEtJB' CENT SOIXANTE
ET-SEPT. 

PROVINCE DE QUEBEC 

COMTE DES DEUX MONTAGNES 

VILLE DE- ST- .JJ.::iTACHE 

(signé) Henri Hémond, Greffier� 

� 


